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A. INTRODUCTION 

1. Dans Ie Jugement qu'elle a rendu Ie 26 juillet 2010, la Chambre de premiere 

instance a reconnu l'Intime Kaing Guek Eav, alias Duch, coupable de crimes contre 

l'humanite et de violations graves des Conventions de Geneve de 1949 et elle l'a 

condamne a une peine de 35 annees d' emprisonnement1
• La Chambre de premiere 

instance a conclu que l'Intime avait, en tant que directeur adjoint puis directeur de 

S-21, a Phnom Penh, durant plus de trois ans, dirige et perfectionne un systeme 

criminel qui a abouti a l' execution d' au minimum 12 272 victimes qui, dans leur 

majorite, ont ete soumises a des actes de torture systematiques2
• Les victimes qui 

n'ont pas ete executees sont mortes des suites de leurs conditions de detention, 

conditions qui ont eu les consequences suivantes : la propagation de maladies, une 

malnutrition generalisee, des souffrances physiques et psychologiques ainsi que 

l'instauration d'un climat de terreur extreme3
. Seul un tres petit nombre de ceux qui 

ont ete detenus a S-21 a survecu4
. Les survivants ont temoigne des repercussions 

durables, tant physiques que psychologiques, de leur calvaire5
. Des parents de detenus 

de S-21 ont aussi temoigne des consequences devastatrices qu'avaient eues sur leurs 

familles, les crimes dont l'Intime a ete reconnu coupable 6. 

2. La Chambre de premiere instance a conclu que l'Intime avait travaille 

inlassablement pour que S-21 fonctionne Ie plus efficacement possible sans aucune 

consideration d'humanite a l'egard des detenus dont il avait la charge. L'Intime 

voulait que S-21 fonctionne Ie plus efficacement possible. L'Intime a fait preuve 

d'une loyaute inconditionnelle a l'egard de ses superieurs et de l'ideologie du Parti 

communiste du Kampuchea (Ie «Parti »)7. Sous sa direction, S-21 est devenu un 

redoutable instrument de persecution au service de la politique discriminatoire du 

Parti fondee sur des motifs politiques8
. 

4 

Jugement, Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/TC, Chambre de premiere instance, 26 juillet 2010, 
Doc. n° E188 (<< Jugement »), par. 677, 679 et 680. 
Jugement, par. 597. 
Jugement, par. 597. 
Jugement, par. 598. 
Jugement, par. 598. 
Jugement, par. 598. 
Jugement, par. 597. 
Jugement, par. 597. 
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3. En raison de ces actes, qu' elle a juges « d'une extreme gravite »9 la Chambre 

de premiere instance a conclu que l'Intime etait individuellement penalement 

responsable de presque tous les chefs d'accusation enonces dans l'Ordonnance de 

renvoi lO : meurtre, extermination, reduction en esclavage, emprisonnement, torture 

(dont un cas de viol), persecution pour motifs politiques et autres actes inhumains, en 

tant que crimes contre l'humanite d'une part; et homicide intentionnel, torture et 

traitements inhumains, fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de 

porter gravement atteinte a l'integrite physique ou a la sante, fait de priver 

intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur droit a un proces 

equitable, et detention illegale de civils, en tant que violations graves des Conventions 

de Geneve de 1949 d' autre partll. 

4. Apres l' avoir declare coupable de ces «cnmes presentant un caractere 

particulierement choquant et odieux »12, la Chambre de premiere instance a condamne 

l'Intime a une peine unique de 35 annees d'emprisonnement13
. La peine infligee a ete 

reduite a 19 annees pour tenir compte du temps qu'il avait deja passe en detention et a 

titre de reparation pour l'illegalite ayant entachee sa detention anterieurel4. 

5. De l'avis des co-procureurs, une peine de 35 annees pour des crimes de cette 

importance est manifestement injuste. Elle minimise la gravite du comportement 

criminel de l'Intime et conduit a la conclusion indubitable que la Chambre de 

premiere instance n'a pas exerce a bon escient la liberte d'appreciation dont elle 

disposait en matiere de determination de la peine. 

6. Le Jugement ne reflete pas non plus toute l' ampleur des crimes commis par 

l'Intime puisque ce dernier n'y est pas declare: 1) coupable de tous les crimes dont il 

a ete reconnu responsable, la majorite d' entre eux etant englobes dans Ie crime contre 

10 

II 

12 

13 

14 

Jugement, par. 600. 
Decision relative a l'appel interjete par les co-procureurs contre l'ordonnance de renvoi rendue 
dans le dossier Kaing Guek Eav alias «Duch », Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/OCU (CP 02), 
Chambre preliminaire, 5 decembre 2008, Doc. n° D99/3/42 (<< Ordonnance de renvoi modifiee »). 
Les accusations de crimes relevant du droit interne n'ont pas ete retenues, les juges de la Chambre 
preliminaire n'etant pas parvenus a la majorite qualifiee requise. Voir Jugement, par. 678 
(renvoyant a la Decision relative a l'exception preliminaire portant sur l'extinction de l'action 
publique pour les crimes relevant du droit national, Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/TC, 
Chambre de premiere instance, 26 juillet 2010, doc. n° E187). 
Jugement, par. 567. 
Jugement, par. 597. 
Jugement, par. 63l. 
Jugement, par. 632 et 633. 
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l'humanite de persecution, ni 2) coupable du crime de reduction en esclavage de tous 

les detenus de S-21 du fait de l' adoption d'une definition erronee de ce crime. Les co

procureurs font donc appel du Jugementl5
. 

7. Les co-procureurs ont releve dans Ie Jugement trois principales erreurs de 

droit, sur lesquelles ils fondent leurs moyens d'appelI6
. 

8. Dans Ie Premier moyen d'appeZ, les co-procureurs soutiennent que la Chambre 

de premiere instance a commis une erreur de droit en accordant un poids insuffisant a 

la gravite des crimes commis par l'Intime a S-21 ainsi qu'a son rOle preponderant et a 

sa participation intentionnelle a ces crimes. La Chambre de premiere instance a 

egalement accorde un poids excessif aux circonstances attenuantes dont pouvait 

beneficier l'Intime. Les co-procureurs ajoutent que la duree de la peine, soit 35 ans, a 

ete determinee de fa<;on arbitraire, sans qu'il soit tenu aucun compte de la 

jurisprudence internationale applicable17
. Cette peine est manifestement insuffisante 

compte tenu de l'inhumanite intrinseque de cette usine de torture et de mort que 

l'Intime a aide a creer et qu'il a dirigee pendant presque trois ans. L'Intime a ete au 

centre de certains des pires crimes commis pendant la periode du Kampuchea 

democratique. La peine infligee par la Chambre de premiere instance ne reflete pas 

suffisamment la gravite des crimes de l'Intime, ni Ie rOle qu'il a joue dans ces 
. 18 cnmes . 

9. Dans Ie Deuxieme moyen d'appeZ, les co-procureurs soutiennent que la 

Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en ne rendant pas compte 

de toute l'ampleur des crimes de l'Intime puisqu'elle n'a pas prononce a l'encontre de 

ce dernier des declarations de culpabilite distinctes pour chacun des crimes contre 

l'humanite d'extermination, de meurtre, de reduction en esclavage, 

d' emprisonnement, de torture, de viol et autres actes inhumains. Les co-procureurs 

avancent que la Chambre de premiere instance n'aurait pas dli englober ces crimes 

15 

16 

17 

18 

Les co-procureurs deposent Ie present Appel conformement au Reglement interieur, Rev.6, 
17 septembre 2010 ( «Reglement »), regles 105 1) a), 1104). 
Declaration d'appel des co-procureurs contre le jugement rendu par la Chambre de premiere 
instance dans le dossier Kaing Guek Eav alias Duch, dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/TC, 
16 aout 2010, Doc. n° E188/2 (<< Declaration d' appel »). 
Declaration d'appel, par. 3 et 4. 
Declaration d'appel, par. 3 et 4. 
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dans Ie crime contre l'humanite de persecution comme elle l'a fait. De meme, Ie crime 

contre l'humanite de viol n'aurait pas dli etre englobe dans celui de torture19
. 

10. Dans Ie Troisieme moyen d'appeZ, les co-procureurs soutiennent que la 

Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en ne declarant pas 

l'Intime coupable de la reduction en esclavage de tous les detenus de S-21. C'est a 
tort que la Chambre de premiere instance a juge que, pour qu'il puisse etre declare 

coupable de ce crime, il aurait fallu que les victimes de la reduction en esclavage aient 

ete astreintes au travail force. Il n'existe aucune obligation de ce type en droit 

international2o
. 

11. En se fondant sur ces moyens, les co-procureurs demandent a la Chambre de 

la Cour supreme 1) d'alourdir la peine infligee a l'Intime et de Ie condamner a 
l'emprisonnement a vie comme l'avaient demande les co-procureurs dans leur 

requisitoire, 2) de prononcer des declarations de culpabilite distinctes pour tous les 

accusations qui ont ete prouvees, et 3) de Ie declarer coupable de la reduction en 

esclavage d'une majorite de detenus de S-21. 

B. PROPOS LIMINAIRES 

Bl. LA CHAMBRE DOlT TENIR UNE AUDIENCE D' APPEL PUBLIQUE 

12. Presque toute la procedure en l'espece a ete publique: 1) l'Ordonnance de 

renvOi des co-juges d'instruction etait publique21
, 2) la decision de la Chambre 

pre liminaire relative a l' appel interjete contre cette Ordonnance de renvoi etait 

publique22
, 3) l'integralite du proces proprement dit a ete public23 et 4) Ie Jugement 

qu'a rendu la Chambre de premiere instance etait public24
. Plus de 

28 000 Cambodgiens et non cambodgiens ont assiste au proces et des millions 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

Declaration d'appel, par. 5 et 6. 
Declaration d'appel, par. 7. 
Ordonnance de renvoi- Kaing Guek Eav alias Duch, Dossier n° 001l1S-07-2007-ECCC/OCIJ, 
S aout 200S, Doc. n° D99 (<< Ordonnance de renvoi »). 
Voir Ordonnance de renvoi modifiee. 
La majeure partie du proces a ete public et les transcriptions des audiences sont disponibles sur 
Internet sur le site Web des CETC a l'adresse suivante: 
http://www.eccc.gov.khlfrench/caseInfoOOl.aspx. Toutefois, les premieres conferences de mise en 
etat se sont tenues a huis clos. Voir Jugement, Annexe I : Rappel de la procedure, par. 13 (ou il 
est dit que ces reunions ont aide la Chambre de premiere instance a regler plusieurs questions de 
procedure liees au deroulement du proces). 
Voir Ordonnance fixant la date de prononce du jugement (horaire), Dossier n° 001l1S-07-2007-
ECCC/TC, Chambre de premiere instance, 30 juin 2010, Doc. n° E1S4. 
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d'autres personnes l'ont suivi grace aux medias electroniques25
. Le Jugement et son 

contenu ont suscite un debat public considerable au Cambodge et ailleurs26
. De plus, 

les CETC ont ete la premiere juridiction de ce type a donner aux victimes la 

possibilite de se constituer parties civiles et a insister sur la participation des victimes 

a tous les stades de la procedure. Des milliers de victimes, que ce soit en qualite de 

parties civiles, de plaignants ou autre, ont suivi de pres Ie proces. Les co-procureurs, 

estiment donc qu'une audience publique pour Ie present Appel fera avancer cette 

pratique etablie, servira les interets de la justice et favorisera la realisation des 

objectifs qui ont preside a la creation des CETC. 

13. De plus, Ie Reglement interieur (Ie «Reglement ») des CETC prevoit que les 

debats se deroulent en audience publique pour tous les appels portes devant la 

Chambre de la Cour supreme concernant les jugements definitifs rendus par la 

Chambre de premiere instance?7 Seuls les « appels « immediats » [ou 

interlocutoires] » peuvent etre tranches sur la seule base des conclusions ecrites des 
. 28 parties . 

14. Le Reglement laisse presumer que les debats seront publics. Les debats ne 

peuvent se derouler a huis-clos, en tout ou en partie, que si la Chambre de la Cour 

supreme estime que leur publicite pourrait porter atteinte a l'ordre public ou etre 

prejudiciable a la protection des victimes ou des temoins29
. 

15. La tenue d'une audience publique pour cet Appel ne porterait nullement 

atteinte a l'ordre public. Pour respecter les imperatifs annexes de protection des 

temoins ou des victimes il est possible d' ordonner Ie huis-clos pour la partie des 

debats qui concerne precisement ces personnes. Bien que ce soit la premiere audience 

25 

26 

27 

28 

29 

Communique de presse, 26 juillet 2010, disponible sur le site Web des CETC a 1'adresse suivante : 
http://www.eeee.gov.khIfreneh/eabinetipress/87/20100726 Press Release Case 001 FRA.pdf (ou 
il est dit que 28 000 personnes ont suivi les debats dans la galerie du public) ; Voir aussi Recent 
Developments at the Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, a report by the Court 
Monitor of the Open Society Justice Initiative (<< aSH »), New York, disponible a l' adresse 
Internet suivante : 
http://www . soros. org/ini tiati v es/j u stice/focus/international jus tiee/ articles _pub lieations/pu b liea tio 
ns/eambodia-report-20109002/eambodia-report-20 100902.pdf (<< Rapport de l' aSH, 
septembre 2010») (ou il est dit en page 7 que des millions de Cambodgiens ont regarde Ie proees a 
la television). 
Rapport de 1'OSH, septembre 2010, p. 4. 
Voir Reglement, regIe 109. 
Reglement, regIe 109 1). 
Reglement, regles 109 1) a 3). 
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devant la Chambre de la Cour supreme, la Chambre preliminaire a tenu plusieurs 

audiences publiques dont certaines parties se deroulaient, si necessaire, a huis-clos30. 

16. Les co-procureurs, demandent donc ala Chambre de la Cour supreme de tenir 

une audience publique pour cet Appel. 

C. CRITERE D'EXAMEN EN APPEL 

Cl. GENERALITES 

17. L'article 104 1) du Reglement donne a la Chambre de la Cour supreme 

competence pour trancher un appel interjete contre un jugement pour les motifs 

suivants : 1) une erreur sur un point de droit qui invalide Ie jugement ou la decision, 

ou 2) une erreur de fait qui a entrai'ne un deni de justice. 

18. Il s'agit du premier Appel inteljete en vertu de la regIe 104 1) du Reglement 

dont ait a connai'tre la Chambre de la Cour supreme. Il n'existe aucun precedent 

judiciaire des CETC permettant d'interpreter cette disposition juridique. Toutefois, la 

regIe 104 1) du Reglement est calquee sur l' article 25 1) du Statut du Tribunal penal 

international pour l'ex-Yougoslavie (respectivement Ie «TPIY» et Ie «Statut du 

TPIY »)31. La regIe 104 1) du Reglement prevoyait a l' origine un droit tres large de 

faire appel devant la Chambre de la Cour supreme, ce qui etait conforme a la pratique 

cambodgienne dans laquelle un appel est quasiment un proces de novo. La regIe 

104 1) a ete modifiee Ie 5 septembre 2008 Iors de l' Assemblee pleniere pour autoriser 

des moyens d'appel semblables a ceux qui sont prevus par Ie Statut du TPIy32. La 

regIe 104 1) constitue donc une adaptation de la procedure cambodgienne conforme 

aux normes internationales compte tenu du caractere particulier des affaires jugees 

aux CETC. En consequence, la jurisprudence internationale du TPIY et d' autres 

tribunaux peut s'averer utile dans l'interpretation de ladite regIe. 

19. Comme Ie present Appel invoque uniquement des erreurs de droit qm 

invalident Ie Jugement, les co-procureurs examineront seulement la jurisprudence 

relative au critere d' examen en appel applicable dans Ie cas d'une erreur de droit. 

30 Decision on Appeal Against the Provisional Detention Order of [eng Thirith, Dossier n° 002/19-

31 

09-2007-ECCC/OCU (PTC 02), Chambre preliminaire, 9 juillet 2008, Doc. n° C2011J27, par. 6 (en 
anglais). 
Statut du Tribunal penal international pour l'ex-Yougoslavie (<< Statut du TPIY »), article 2S 1). 

32 Avant d'etre modifiee Ie S septembre 2008, la regle 104 1) du Reglement etait libellee comme 
suit: «La Chambre de la Cour supreme connait des appels formes, en fait ou en droit, contre les 
decisions rendues par la Chambre de premiere instance». 
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Selon la Chambre d'appel du TPIY, une partie qui allegue une erreur de droit doit 

identifier l' erreur alleguee, presenter des arguments etayant sa pretention et expliquer 

en quoi l'erreur invalide la decision33
. Vne allegation d'erreur de droit qui n'a aucune 

chance d' aboutir a l' annulation ou a la revision de la decision attaquee peut donc etre 

rejetee comme telle34
. Cependant, meme si les arguments d'une partie ne sont pas 

suffisants pour justifier l'allegation d'erreur, la Chambre d'appel peut estimer, pour 

d'autres raisons, qu'il y a erreur de droit35
. 

C2. CRITERE D'EXAMEN EN MATIERE DE CONDAMNA TION 

20. Les appels formes contre la peine sont, comme ceux interjetes contre un 

jugement, des appels au sens strict: ils ont pour fonction de « corriger » et ne donnent 

pas lieu a un proces de novo36
. Les Chambres de premiere instance disposent d'une 

grande liberte d'appreciation pour decider de la sanction adaptee puisqu'elles sont 

tenues de personnaliser les peines afin de tenir compte de la situation personnelle des 

accuses et de la gravite de leurs crimes37
. C'est pourquoi, en regIe generale, une 

juridiction d' appel ne modifiera pas une peine a moins que la Chambre de premiere 

instance n'ait commis une «erreur manifeste» dans l'exercice de son pouvOlr 

discretionnaire ou qu'elle ait deroge aux regles de droit applicables38
. 

21. Pour montrer que la Chambre de premiere instance a commis une erreur 

manifeste dans l'exercice de son pouvoir discretionnaire, l' Appelant doit demontrer 

que la Chambre de premiere instance a attache de l'importance a des elements 

etrangers a l' affaire ou non pertinents, qu' elle n' a pas ou pas suffisamment pris en 

compte des elements dignes de l'etre, qu'elle a commis une erreur manifeste 

concernant les faits sur la base desquels elle a exerce son pouvoir discretionnaire, ou 

encore que la decision rendue en premiere instance etait a ce point deraisonnable ou 

33 Affaire Le Procureur c/ Stanislav Galie, n° IT-98-29-A, Arret, Chambre d'appel du TPIY, 
30 novembre 2006 (<< Arret Galie »), par. 7. 

34 Arret Galie, par. 7. 
35 Arret Galie, par. 7. 
36 Arret Galie, par. 393. 
37 

38 
Arret Galie, par. 393. 
Arret Galie, par. 393 (citant l' Affaire Le procureur c/ Miodrag Jokie, IT-01-42/1-A, Arret relatif a 
la sentence, Chambre d'appel du TPIY, 30 aout 2005, par. 8). 
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tout simplement injuste que la Chambre d'appel peut en deduire que la Chambre de 

premiere instance n'a pas exerce son pouvoir discretionnaire a bon escient39
. 

D. PREMIER MOYEN D'APPEL: LA CHAMBRE DE PREMIERE 
INSTANCE A COMMIS UNE ERREUR MANIFESTE DANS L'EXERCICE 
DE SA LIBERTE D'APPRECIATION EN IMPOSANT UNE PEINE 
MANIFESTEMENT INSUFFSISANTE 

D1. APERC;U 

22. Apres avoir a juste titre declare l'Intime responsable de « crimes presentant un 

caractere particulierement choquant et odieux »,40 la Chambre de premiere instance a 

commis une erreur de droit qui invalide Ie Jugement en n' accordant pas un poids 

suffisant ala gravite des crimes commis a S-21, au rOle moteur joue par l'Intime dans 

ces crimes ainsi qu'a d'autres circonstances incontestablement aggravantes tenant a la 

situation de ce dernier. De plus, la Chambre de premiere instance a accorde un poids 

excessif ace qu'elle a considere comme des «circonstances attenuantes importantes » 

qui, selon les co-procureurs, n' ont pas ete etablies en l' espece. De surcroi't, apres la 

demande d'acquittement de l'Intime a la fin du proces, sa contrition et ses remords 

doivent etre serieusement mis en doute. 

23. La Chambre de premiere instance a egalement comll1lS une erreur en ne 

suivant pas lajurisprudence internationale etablie qu'avaient citee les co-procureurs et 

sur laquelle ils se sont fondes, ni en verite semble-t-il, aucune jurisprudence ou 

pratique pertinente, pour parvenir a un chiffre global unique de 35 annees 

d'emprisonnement41
. Le Jugement n'indique pas comment la Chambre de premiere 

instance est parvenue a ce chiffre, ni si elle a procede a une quelconque analyse des 

peines infligees dans des cas d' ampleur et de gravite analogues par les tribunaux 

penaux qui ont eu a connai'tre d' affaires similaires. Quelle que soit la fa<;on dont la 

Chambre y est parvenue, ce chiffre arbitraire est manifestement insuffisant pour des 

crimes dont la preuve a ete apportee, qui ont ete reconnus par l'Intime, et qui entrent 

dans la categorie des pires crimes jamais juges par une juridiction de ce type. 

39 Arret Galic, par. 394 (citant l' Affaire Le Procureur c/ Milan Babic, Arret relatif a la sentence, IT-
03-72-A, Chambre d'appel du TPIY, 18 juillet 2005, par. 44). 

40 Jugement, par. 597. 
41 Conclusions finales des co-procureurs avec les Annexes 1 a 5, Dossier n° 001/18-07-2007-

ECCC/TC, Doc. n° EI59/9, 11 novembre 2009 (les «Conclusions finales des co-procureurs »), 
par. 357 a 472. 
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24. Les co-procureurs soutiennent, comme ils l' ont fait dans leur requisitoire, que 

la Chambre de premiere instance aurait dli prendre comme point de depart la reclusion 

a perpetuite. Ce n'est qu'apres avoir decide de cette duree de detention qu'elle aurait 

pu envisager, eventuellement, de la reduire du fait de circonstances attenuantes. En 

substance, la peine de 35 ans prononcee par la Chambre de premiere instance « ne se 

. d 1 b . ~ sltue pas ans e on reglstre» . 

25. Les co-procureurs demandent ala Chambre de la Cour supreme de conclure 

que la Chambre de premiere instance a commis une erreur manifeste en infligeant une 

peine de 35 ans et donc d'y substituer une peine de reclusion a perpetuite avec peu de 

circonstances attenuantes, comme l'avaient demande les co-procureurs au proces et 

comme ils Ie demandent a nouveau dans les paragraphes qui suivent. 

02. LA CHAMBRE A ACCORDE UN POIDS INSUFFISANT AUX CIRCONSTANCES 

PERTINENTES 

0.2.1 Gravite des crimes 

D.2.1.1 Le droit 

26. Au stade de la determination de la peme, les tribunaux internationaux 

examinent d'abord la gravite de l'infraction commise par la personne reconnue 

coupable43
. Ce facteur est «l'element central» pour fixer la peine appropriee44

. On 

determine la gravite des crimes en examinant la nature du crime et Ie rOle que l'accuse 

y a joue. Dans l' Affaire Momir Nikolic, la Chambre d' appel du TPIY a evalue la 

« gravite du crime» en fonction de la portee et des repercussions de l' acte criminel 

(notamment Ie nombre de gens affectes par Ie crime et Ie dommage qu'ils ont subi), 

ainsi que du rOle de l'accuse dans la commission du crime (notamment de son rOle 

officiel, de la fa<;on dont ill'a rempli et des circonstances dans lesquelles ill'a faitt5
. 

42 

43 

44 

45 

Arret Galic, par. 455. 
Statut du TPIY, article 242) ; Statut du Tribunal penal international pour Ie Rwanda (<< Statut du 
TPIR »), article 23 2) ; Statut du Tribunal special pour la Sierra Leone (<< Statut du TSSL »), article 
19 2) ; Statut de Rome, article 78. 
Affaire Le Procureur c/ Dragan Nikolic, n° IT-94-2-S, Jugement portant condamnation, Chambre 
de premiere instance du TPIY, 18 decembre 2003 (<< Jugement Dragan Nikolic »), par. 144. 
Affaire Le Procureur c/ Momir Nikolic, Jugement portant condamnation, IT-02-60/1-S, Chambre 
de premiere instance du TPIY, 2 decembre 2003 (<< JugementMomir Nikolic »), par. 103. 
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27. Lorsqu'ils ont eu a apprecier la nature et la portee de crimes contre l'humanite, 

les tribunaux internationaux ont conclu que les crimes de torture, d' execution, et de 

persecution etaient particulierement odieux et justifiaient l'imposition d'une peine 

plus lourde. Par exemple, lorsqu'il a alourdi la peine dans l'affaire Momir Nikolic, Ie 

TPIY a accorde un poids important a la portee des actes de Momir Nikolic, 

notamment a sa participation a l'entreprise criminelle commune que constituaient la 

torture et l'execution de sept mille musulmans de Bosnie46
. Le tribunal a accorde un 

poids supplementaire au fait que, au nombre des crimes commis par Momir Nikolic 

figuraient la persecution, qu'ils ont consideree comme un crime particulierement 

grave47
. Le TPIY est parvenu a une conclusion analogue dans l'affaire Dragan 

Nikolic, ou il ajuge que Ie nombre eleve de victimes et la multitude de crimes commis 

justifiaient l'imposition d'une peine plus lourde48
. Dans cette affaire, l'accuse avait 

admis sa participation ou sa responsabilite dans les actes de persecution, de meurtre, 

de viol et de torture de detenus bosniaques dans un camp de detention place sous son 

autorite49
. 

28. Dans l'affaire Bisengimana, Ie Tribunal penal international pour Ie Rwanda (le 

«TPIR ») a considere que les crimes d'extermination et d'assassinat etaient 

particulierement odieux et qu'ils meritaient une peine plus longueso. Il a accorde un 

poids important au fait que ces crimes s'etaient soldes notamment par l'execution de 

plusieurs milliers de civilsSl. Le TPIR a enfin note que la portee et les repercussions 

de ces crimes ne se limitaient pas aux executions, mais qu'elles englobaient la torture 

physique et mentale enduree par les victimes de l'acte criminels2
. 

29. Lorsque les crimes commis sont particulierement graves - comme ils Ie sont 

dans Ie cas de l'Intime -les tribunaux penaux internationaux prononcent les peines 

les plus severes dont ils disposent, comme Ie meritaient ces crimes. La Chambre 

d'appel du TPIY a prononce une peine de reclusion a perpetuite a l'encontre de 

Stanislav Galic, reconnu coupable d' actes de violence pour avoir mene une campagne 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

52 

Jugement Momir Nikolic, par. 121. 
Jugement Momir Nikolic, par. 105. 
Jugement Dragan Nikolic, par. 213. 
Jugement Dragan Nikolic, par. 65 a 104. 
Le Procureur c. Paul Bisengimana, Jugement portant condamnation, affaire n° ICTR-00-60-T, 

Chambre de premiere instance, 13 avril 2006 (<< Jugement Bisengimana »), par. 112. 
Jugement Bisengimana, par. 112. 
Jugement Bisengimana, par. ll8. 
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de bombardement et d' attaques de tireurs embusques qui ont entrai'ne la mort de 

plusieurs centaines de civils, et de 40 annees d'emprisonnement a l'encontre de 

Milomir Stakic, qui a ete reconnu responsable du meurtre et de l' execution de plus de 

1 700 personnes53. La Chambre d'appel du TPIR a prononce quatre peines de 

reclusion a perpetuite a l' encontre de Clement Kayishema qui a ete reconnu coupable 

de genocide, et trois peines de reclusion a perpetuite a l'encontre de Mikaeli 

Muhimana qui a ete reconnu coupable de genocide, de viol et de meurtre, ayant 

entrai'ne la mort de centaines de Tutsis54. Le Tribunal special pour la Sierra Leone (Ie 

« TSSL ») a prononce des peines de 52 ans a l'encontre d'Issa Hassan Sesay, Ie 

dirigeant par interim du Front revolutionnaire uni de la Sierra Leone, reconnu 

coupable de crimes contre l'humanite et autres cnmes de guerre, et de 50 ans a 
l'encontre d' Alex Tamba Brima, un soldat du Conseil des forces armees 

revolutionnaires qui a ete reconnu coup able de crimes contre l'humanite et autres 

crimes de guerre, notamment de l'utilisation d' enfants soldats55 . 

D.2.1.2 Les conclusions de la Chambre de premiere instance 

30. La Chambre de premiere instance a considere, comme les co-procureurs, 

qu'en evaluant la gravite des crimes, elle [devait] tenir compte du rOle de l'Intime 

dans leur commission, de leur effet sur les vic times et leur famille et de la situation 

personnelle de l'Intime56. Elle a precise qu'elle avait declare l'Intime penalement 

responsable de «crimes presentant un caractere particulierement choquant et 

odieux»57. Elle a considere que durant plus de trois ans, en tant que directeur adjoint 

puis directeur de S-21, l'Intime a dirige et perfectionne un systeme qui a abouti a 
l'execution d'au moins 12272 victimes qui, dans leur majorite, ont egalement ete 

soumises a des actes de torture systematiques58. Les victimes qui n'ont pas ete 

executees sont mortes des suites de leurs conditions de detention, conditions qui ont 

notamment eu les consequences suivantes : la propagation de maladies, une 

malnutrition generalisee, des souffrances physiques et psychologiques ainsi que 

l'instauration d'un climat de terreur extreme.59 Seul un tres petit nombre de ceux qui 

53 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

Arret Galic ; Arret Stakic. Voir l' Annexe C, fiches d' informations sur l' affaire. 
Arret Kayishema; Arret Muhimana. Voir l' Annexe C, fiches d'informations sur 1'affaire. 
Arret Sesa ; Arret Brima. Voir l' Annexe C, fiches d'informations sur l'affaire. 
Jugement, par. 596. 
Jugement, par. 597. 
Jugement, par. 597. 
Jugement, par. 597. 
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ont ete detenus a S-2l a survecu, dont certains ont temoigne des repercussions 

durables, tant physiques que psychologiques, de leur calvaire6o
. Les parents des 

detenus decedes ont indique dans leurs temoignages, les consequences devastatrices 

qu'avaient eues les crimes de l'Intime sur leurs familles61
. 

31. La Chambre de premiere instance a considere que, en raison de sa loyaute 

inconditionnelle envers ses superieurs et envers l'ideologie du Parti, l'Intime, sans 

aucune consideration pour les detenus qui etaient places sous son contrOle, a travaille 

inlassablement pour que S-2l fonctionne Ie plus efficacement possible62
. Sous sa 

direction, S-2l est devenu un redoutable instrument de persecution au service de la 

politique discriminatoire du Parti, fondee sur des motifs politiques 63. La Chambre de 

premiere instance a considere que l'Intime etait un homme intelligent et instruit 

parfaitement a meme de comprendre la nature de ses actes lorsque ceux -ci ont ete 
·64 commlS . 

D.2.1.3 L'erreur 

32. La description que donne la Chambre de premiere instance de la gravite des 

crimes de l'Intime montre bien qu'ils se situaient a la pire extremite du spectre. Ces 

crimes se sont etales sur une periode de plus de trois ans, ils ont ete commis par un 

chef de camp determine, devoue et intelligent. Des milliers d'hommes, de femmes et 

d'enfants sont devenus ses victimes. Ayant conclu que les crimes de l'Intime etaient 

d'une extreme gravite65
, la Chambre de premiere instance a commis une erreur en ne 

pronon<;ant pas la peine la plus forte prevue dans la Loi relative aux CETC, qui est la 

reclusion a perpetuite. 

33. Vne peine doit refleter a la fois les circonstances particulieres dans lesquelles 

Ie crime a ete commis et Ie rOle et la responsabilite de l'accuse66
. La Chambre de 

premiere instance n'a pas tenu compte de la jurisprudence internationale citee par les 

co-procureurs selon laquelle la gravite du crime est l' element principal dans la 

determination de la peine67
. Cette jurisprudence montre qu'il appartenait ala Chambre 

60 Jugement, par. 598. 
61 Jugement, par. 598. 
62 Jugement, par. 597. 
63 Jugement, par. 597. 
64 Jugement, par. 599. 
65 Jugement, par. 600. 
66 Arret Galic, par. 409. 
67 Conclusions finales des co-procureurs, par. 368 a 386. 
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de premiere instance de determiner d' abord un quantum de peme en prenant en 

consideration la gravite des crimes et toute circonstance aggravante eventuelle. Le 

TPIY a juge que « [l]es circonstances attenuantes peuvent entrai'ner une reduction de 

la peine »68 ; ce n'est donc qu'apres avoir fixe une peine que la Chambre de premiere 

instance aurait dli prendre en consideration les circonstances attenuantes qui auraient 

pu entrai'ner une eventuelle reduction de cette peine. Toutefois en l'espece, la 

Chambre de premiere instance est arbitrairement parvenue a une duree 

d' emprisonnement de 35 annees, sans donner aucune explication sur la duree de 

depart qu'elle avait choisie, l'ampleur de la reduction operee, ni sur les circonstances 

attenuantes qu'elle avait prises en compte pour ce faire. 

34. Non seulement cette peine de 35 ans est arbitraire, mais elle n'accorde pas un 

poids suffisant a la gravite objective des crimes de meurtre, extermination, reduction 

en esclavage, emprisonnement, torture, viol, persecution pour motifs politiques et 

autres actes inhumains constitutifs de crimes contre l'humanite d'une part; et d'autre 

part aux crimes constitutifs de violations graves des Conventions de Geneve que sont 

l'homicide intentionnel, la torture et les traitements inhumains, Ie fait de causer 

intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement atteinte a l'integrite 

physique ou a la sante, de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des 

civils de leur droit a un proces equitable et la detention illegale de civils. Ces crimes 

couvrent tout Ie spectre des crimes dont l'Intime pouvait etre accuse en application de 

la Loi relative aux CETC. Ils justifiaient que la peine la plus lourde soit prononcee 

mais la Chambre de premiere instance ne l'a pas fait. 

D.2.2 Situation personnelle de l'Intime 

D.2.2.1 Le droit 

35. Les statuts des tribunaux penaux internationaux disposent que « [e]n imposant 

la peine, la Chambre de premiere instance tient compte de facteurs tels que [ ... ] la 

situation personnelle du condamne »69. Par consequent en examinant Ie rOle de 

l'accuse les tribunaux examinent l'etat mental des accuses et la part qu'ils ont prise 

dans les crimes pour lesquels ils sont juges. 

68 

69 

Affaire Le Procureur c/ Miroslav Bralo, n° IT-9S-17-S, Jugement portant condamnation, Chambre 
de premiere instance du TPIY, 7 decembre 2005, par. 42. 
Statut du TPIY, article 24 2) ; Statut du TPIR, article 23 2) ; Statut du TSSL, article 19 2). 
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36. Le TPIY a interpn~te Ie rOle de l'accuse comme signifiant son importance 

relative dans la realisation de l' acte criminel. Il n' est pas necessaire que l' accuse ait 

ete juge l'acteur Ie plus responsable dans l'acte criminel pour que son rOle soit 

considere comme une circonstance aggravante dans Ie cadre de la determination de la 

peine. En effet, dans la jurisprudence du TPIY, les rOles des accuses qui ont occupe 

des fonctions semblables a celles de l'Intime - qui ont dirige des camps de detention 

ou occupe des postes importants dans la securite et Ie renseignement - ont ete 

consideres comme des circonstances aggravantes pour la determination de la peine. 

Par exemple, dans l' affaire Dragan Nikolic, Ie tribunal a estime que la peine de 

l'accuse devait etre alourdie parce qu'il avait occupe Ie poste de commandant au 

camp de detention de Susica, ou il dirigeait Ie personnel qui avait commis des crimes 

contre l'humanite, notamment torture et meurtre70
. Le tribunal a juge que les crimes 

commis par Dragan Nikolic etaient plus graves parce qu'il ne s'etait pas contente de 

suivre des ordres, mais qu'il avait activement participe a l'activite criminelle en 

s'occupant de gerer et de coordonner la detention et l'execution des victimes et parce 

qu'il avait commis les crimes avec une efficacite methodique qui traduisait un mepris 

total pour toute consideration d'humanite71
. Dans l'affaire Momir Nikolic, Ie TPIY a 

considere que bien que l'accuse ait execute les ordres de ses superieurs, ses fonctions 

de commandant adjoint et de chef de la securite et du renseignement Ie pla<;aient en 

situation d'autorite et qu'il avait donc joue un rOle important dans l'execution de 

«l'operation meurtriere »72. Le Tribunal a considere ce fait comme une circonstance 

aggravante lors de la determination de la peine73
• Dans l'affaire Jelisic, Ie TPIY a 

egalement justifie l'imposition d'une peine plus importante par Ie fait que la maniere 

particulierement cruelle dont s'etaient deroulees les executions indiquait que l'accuse 

avait commis ses crimes avec enthousiasme 74. 

37. Dans l'affaire Kambanda, Ie TPIR a considere que Ie rOle de dirigeant de 

l'accuse constituait un facteur aggravanes. Dans l'affaire Bisengimana, l'accuse 

occupait Ie poste de dirigeant du gouvernement local dans un village ou les 

70 

71 

72 

73 

74 

75 

Jugement Dragan Nikolic, par. 179. 
Jugement Dragan Nikolic, par. 213. 
Jugement Momir Nikolic, par. 135. 
JugementMomir Nikolic, par. 135. 
Affaire Le Procureur c/ Goran Jelisic, n° IT-95-10-T, ICTY, Chambre de premiere instance du 
TPIY, 14 decembre 1999, (<< Jugement Jelisic ») par. 130 et 13l. 
Affaire Le Procureur c. Jean Kambanda, Jugement portant condamnation, n° ICTR-97-23-S, 
Chambre de premiere instance du TPIR, 4 aout 1998 (<< Jugement Kambanda »), par. 61 et 62. 
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combattants hutus places sous son autorite avaient massacre un groupe de civils 

tutsiS76
. Bien que l'accuse n'ait pas pris part aux crimes et qu'il n'ait pas donne 

l'ordre de les commettre, Ie TPIR a neanmoins considere qu'il avait joue un rOle 

important dans les executions, parce que Ie fait qu'il ne soit pas parvenu ales 

empecher constituait une violation de son devoir de proteger ses electeurs tutsis et que 

son silence avait encourage les combattants hutus a commettre les crimes77
. Le 

Tribunal a donc conclu que Ie rOle de l'accuse justifiait l'imposition d'une peine plus 

importante. 

38. De meme pour determiner une fourchette de pellle, la Cour pen ale 

internationale (la «CPI ») tient compte de «l'age, du niveau d'instruction et de la 

situation sociale et economique de la personne condamnee »78. De plus, les tribunaux 

internationaux ont considere que l'education superieure d'un accuse constituait une 

circonstance aggravante dans la determination de la peine parce que cette education 

aurait dli lui permettre d'apprecier «la dignite et la valeur de la vie humaine et [d'etre 

conscient] de la necessite et de l'importance de la coexistence pacifique entre les 

communautes »79 et de reconnai'tre «l'importance et les consequences de ses 

actes »80. 

D.2.2.2 Les conclusions de la Chambre 

39. La Chambre de premiere instance a estime que l'Intime etait un homme 

intelligent et instruit qui, en qualite de directeur adjoint puis de directeur de S-21 etait 

parfaitement a meme de comprendre la nature de ses actes et des crimes qu'il avait 

commis a S_21 81. En raison de sa loyaute inconditionnelle envers ses superieurs et 

envers l'ideologie du Parti, il a travaille inlassablement pour que S-21 fonctionne Ie 

plus efficacement possible82
. 

40. Les psychologues-experts qui ont temoigne au proces ont decrit l'Intime 

comme «un homme dote d'une intelligence vive et d'une excellente memoire, et 

76 

77 

78 

79 

80 

81 

82 

Jugement Bisengimana, par. 120. 
Jugement Bisengimana, par. 120. 
Reglement de procedure et de preuve de la CPl, article 145 1) c). Dans les Reglements de 
procedure et de preuve du TPlY, du TPlR et du TSSL, ce facteur n'est pas expressement 
mentionne. 
Jugement Bisengimana, par. 120. 
Affaire Le Procureur c/ Radoslav Brilanin, n° IT-99-36-T, Jugement, Chambre de premiere 
instance du TPlY, 1 er septembre 2004 (<< Jugement Brilanin »), par. 1114. 
Jugement, par. 599. 
Jugement, par. 597. 
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comme etant meticuleux, rigide, soucieux du contr61e du detail et obsessionnel »83. La 

Chambre de premiere instance a souscrit a cette evaluation car elle a «egalement 

releve [ces caracteristiques] durant Ie proces »84. 

41. Les psychologues-experts ont decrit l'Intime - et la Chambre de premiere 

instance a dument note chez lui ces traits de personnalite - comme un individu qui 

«manquait d'empathie », qui etait parvenu a «mettre en place de puissants 

mecanismes de defense contre des emotions ou des conflits interieurs crees par sa 

confrontation a la realite exterieure» 85. C' est grace a de tels mecanismes qu' en 

definitive, il a pu etre a la fois un pere s'occupant de sa famille et Ie responsable de S-

21 charge d'y superviser la mort d'enfants86. En outre, ayant lui-meme ete emprisonne 

pour des motifs politiques87, l'Intime etait a meme d'apprecier la perversion ethique et 

morale de la detention illegale, de la torture et de l'execution de personnes innocentes. 

Il n'a cependant montre aucune empathie, persist ant a dire: «moij'avais mon devoir 
88 » . 

42. Le passe d'enseignant de l'Intime a accentue Ie caractere atroce de ses crimes 

et montre qu'il avait trahi la confiance que sa communaute avait placee en lui. Il 

connaissait Ie pouvoir de l' education, particulierement sur les jeunes, qui sont 

influen<;ables. Les experts ont temoigne au proces que l'Intime avait re<;u une 

formation tant dans Ie domaine pedagogique que dans Ie domaine psychologique et 

que cela lui avait permis de comprendre la psychologie des enfants, des adolescents et 

des adultes89. Cet element est tout particulierement pertinent au regard de 

l'endoctrinement par l'Intime d'enfants et de jeunes enfants qui etaient gardiens, 

interrogateurs, tortionnaires et executeurs a S-21 - un aspect exceptionnellement 

pervers de son comportement. 

D.2.2.3 L'erreur 

43. La Chambre de premiere instance a donc commis une erreur en imposant une 

peine clemente et manifestement injuste a l'Intime sans tenir compte de la situation 

83 Jugement, par. 615. 
84 Jugement, par. 615. 
85 Jugement, par. 614. 
86 Jugement, par. 614. 
87 Jugement, par. 113. 
88 Jugement, par. 122 
89 Transcription de l'audience du 31 aout 2009, Franyoise Sironi-Guilbaud et Ka Sunbaunat, p. 53. 
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personnelle de ce dernier. Comme nous l' avons indique plus haut, il appartenait a la 

Chambre de premiere instance de determiner d' abord un quantum de peine en se 

fondant uniquement sur la gravite des crimes, sur la situation de l'Intime et sur les 

autres circonstances aggravantes. Ce n'est qu'apres qu'elle aurait dli examiner les 

circonstances attenuantes. En l'espece, la Chambre de premiere instance est parvenue 

arbitrairement a un chiffre de 35 ans, sans donner aucune indication sur la duree 

qu'elle avait pris comme point de depart, 1'ampleur de la reduction operee, ni sur les 

circonstances attenuantes qu'elle avait prises en compte pour ce faire. 

D.2.3 Circonstances aggravantes 

D.2.3.1 Le droit 

44. Alors que Ie Reglement de procedure et de preuve de la CPI enumere plusieurs 

facteurs aggravants qui doivent etre pris en consideration par une Chambre de 

premiere instance dans la determination de la peine90
, les reglements de procedure des 

autres tribunaux internationaux n' en donnent qu'une liste tres limitee91
. Les Chambres 

de premiere instance conservent generalement un pouvoir d' appreciation considerable 

pour decider des elements a prendre en consideration et du poids qu'il convient de 

leur accorder compte tenu des circonstances de chaque affaire et de la culpabilite de 

l' accuse92. 

D.2.3.2 Les conclusions de la Chambre 

45. Dans son Jugement, la Chambre de premiere instance a souscrit a l'avis des 

co-procureurs et estime qu'elle pouvait prendre en consideration les circonstances 

aggravantes suivantes pour determiner la peine a infliger a l'Intime: 1) l'abus de 

pouvoir ou de fonction officielle par l'Intime, 2) la cruaute des crimes commis, 3) Ie 

90 

91 

92 

Statut de Rome, article 78 ; Reglement de procedure et de preuve de la CPl, regIe 145 2). 
Statut du TPlY, article 24 ; Statut du TPlR, article 23; Statut du TSSL, article 19 ; Reglement de 
procedure et de preuve du Tribunal penal international pour l' ex-Y ougoslavie (<< Reglement de 
procedure et de preuve du TPlY »), article 101 ; Reglement de procedure et de preuve, Tribunal 
penal international pour Ie Rwanda, (<< Reglement de procedure et de preuve du TPlR »), 
article 101 ; Rules of Procedure and Evidence, Special Court for Sierra Leone (<< Reglement de 
procedure et du preuve du TSSL »), article 1Ol. 
Affaire Le Procureur c/ Tihomir Bla§kic, n° IT-95-14-A, Arret, Chambre d'appel du TPlY, 
29 juillet 2004 (<< Arret Bla§kic »), par. 685; Affaire Le Procureur c/ Goran Jelisic, n° IT-95-1O
A, Chambre d'appel du TPlY, Arret, 5 juillet 2001 (<< Arret Jelisic »), par. 100. 
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fait que les victimes etaient sans defense, et 4) l'intention discriminatoire avec 

1 11 1 · / / . 93 aque e es cnmes ont ete commls . 

46. La Chambre de premiere instance a conclu que l'Intime avait exerce son 

autorite en endoctrinant, formant et supervisant Ie personnel de ce centre, d'une 

maniere qui [avait] conduit a la commission des crimes dont ont ete victimes les 

personnes qui y etaient detenues94
. Elle a egalement considere que beaucoup de 

membres du personnel de S -21 etaient particulierement jeunes et qu'ils avaient ete 

pervertis par l'obligation qu'ils s'etaient vu imposer de traiter les detenus avec une 

grande cruaute95
. La Chambre de premiere instance a note que, bien qu'elle ait declare 

l'Intime coup able de la plupart des crimes qui lui etaient reproches sur la base de 

modes de participation directe, sa position de superieur hierarchique vis-a-vis des 

cadres de S-21 constituait une circonstance aggravante dans Ie cadre de la commission 

de ces crimes96 
. 

47. La Chambre de premiere instance a conclu que beau coup de crimes commis a 

S-21 l'ont ete d'une maniere particulierement cruelle97
. Les interrogateurs ont 

pratique sur les detenus de tres nombreuses techniques de torture, d'une grande 

violence. Dans certains cas, les detenus ont ete litteralement battus a mort98
. La 

Chambre de premiere instance a eu raison de considerer que Ie nombre de victimes de 

ces crimes, soit pas moins de 12 273, constituait a lui seul une circonstance 

1/ . 99 aggravante supp ementarre . 

48. La Chambre de premiere instance a egalement conclu que les detenus de S-21, 

parmi lesquels se trouvaient des enfants, des conjoints et des membres de la famille 

d'autres prisonniers, etaient a l'evidence des personnes sans defense et vulnerables lOO
• 

Tout au long de leur detention, tous les aspects de leur vie etaient sous Ie contr61e de 

leurs gardiens, y compris Ie moment et la fa<;on dont ils seraient executes101
. 

93 Jugement, par. 60l. 
94 Jugement, par. 602. 
95 Jugement, par. 602. 
96 Jugement, par. 602. 
97 Jugement, par. 603. 
98 Jugement, par. 603. 
99 Jugement, par. 603. 
100 Jugement, par. 604. 
101 Jugement, par. 604. 
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49. La Chambre de premiere instance a egalement considere que, sauf pour la 

persecution en tant que crime contre l'humanite (l'intention discriminatoire etant alors 

un element constitutif de l'infraction), une intention discriminatoire doit etre 

consideree comme une circonstance aggravante dont il y a lieu de tenir compte pour 

determiner la peine applicable 1 
02. En se fondant sur l'affaire Simic, la Chambre de 

premiere instance a conclu qu'une telle intention pouvait etre deduite des 

circonstances dans lesquelles Ie crime a ete commis lorsque l'Intime a participe, en 

connaissance de cause, a un systeme qui a eu pour effet l' exercice d'une 

discrimination pour des raisons politiques103
. La Chambre a conclu que l'Intime avait 

commis ses crimes en etant anime d'une intention discriminatoire particuliere, fondee 

sur l' opposition politique supposee des victimes et sur leur statut d' ennemis du Parti. 

D.2.3.3 L'erreur 

50. Apres avoir pris en consideration les circonstances aggravantes en se fondant 

sur les elements proposes par les co-procureurs, la Chambre de premiere instance ne 

leur a pas accorde un poids suffisant. Elle n' a par consequent pas situe les crimes 

commis par l'Intime a leur juste place, ala pire extremite du spectre de la criminalite, 

ni tenu compte de circonstances aggravantes telles qu'aucune circonstance attenuante 

qui puisse etre invoquee en l'espece ne pouvait les attenuer. 

D.2.3.3.1 Abus d'autorite 

51. La Chambre de premiere instance n'a pas accorde un poids suffisant a la 

circonstance aggravante que constituait Ie fait que, des l'origine de S-21, en tant que 

secretaire adjoint, jusqu'au jour ou il a fui S-21, alors qu'il etait directeur, l'Intime a 

deliberement et ouvertement commis des abus de l'autorite dont il etait investi de jure 

et de facto. En tant que dirigeant officiel de S-21, il etait charge de faire en sorte que 

toutes les regles juridiques, et notamment humanitaires, protegeant les personnes 

detenues sous ses ordres, fussent respectees s'agissant aussi bien des Cambodgiens, 

que des prisonniers de guerre et des autres etrangers. L'Intime a clairement failli a 

exercer son autorite pour empecher les violations des droits fondamentaux que ses 

subordonnes faisaient subir aux prisonniers. Au contraire, l'Intime a utilise son 

pouvoir pour creer et gerer un des centres de detention les plus terrifiants, les plus 

102 Jugement, par. 60S. 
103 Jugement, par. 60S (citant l' Affaire Le Procureur c/ Simic et consorts, n° IT-95-9-T, Jugement, 

Chambre de premiere instance du TPIY, 17 octobre 2003, par. 51). 
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violents et les plus brutaux de l'histoire moderne. De toutes les manieres possibles, il a 

utilise son pouvoir pour nuire aux prisonniers plutot que pour les proteger. Il s'est 

servi de ce pouvoir pour former les interrogateurs a torturer et a maltraiter les 

prisonniers, pour trouver de nouvelles personnes a arreter et pour veiller a ce que les 

executions soient realisees de maniere efficace et secrete. Les preuves montrant la 

maniere deliberee dont il a abuse a S-21 du pouvoir inherent dont il etait investi sans 

d 
. /. / 104 

se poser e questlOns etment ecrasantes . 

D.2.3.3.2 Les victimes n'ont beneficie d'aucune pitie 

52. La Chambre de premiere instance n'a pas accorde un poids suffisant a la 

circonstance aggravante que constituait Ie fait qu'a S-211es prisonniers n'ont eu droit 

a aucune pitie, pas meme les enfants. Comme les elements de preuves l'ont demontre 

lors du proces, la prison etait essentiellement un enorme centre de torture et 

d'execution qui fonctionnait avec une brutalite implacable et une efficacite terrifiante. 

De nombreuses methodes de torture etaient systematiquement employees. La plupart 

causaient de graves blessures corporelles ou de la souffrance ainsi qu'un choc 

psychologique, une humiliation et une peur extreme. Ces tortures entrai'naient sou vent 

la mort. La plupart des personnes qui avaient ete arretees et emmenees a S-21 savaient 

probablement peu de choses sur l'endroit ou elles allaient et sur les raisons exactes de 

leur arrestation. Cependant, pendant qu'elles etaient enfermees, maltraitees et 

torturees la grande majorite des victimes a dli se rendre compte du sort qui les 

attendait, avant d'etre effectivement conduites sur les lieux de leur execution. Les 

prisonniers dont les familles avaient egalement ete arretees ont dli prendre conscience 

du fait que Ie meme sort attendait leurs proches. Le traumatisme psychologique et la 

souffrance morale provoques par ces prises de conscience, venant s'ajouter a la 

souffrance physique causee par les conditions de detention inhumaines et la torture, 

sont des circonstances particulierement aggravantes. L'Intime a organise, perpetre, 

observe et autorise cette cruaute a tous les stades du traitement des prisonniers a S-21 

d / . d dId . 105 pen ant une peno e e p us e troIS ans . 

D.2.3.3.3 Les victimes etaient sans defense et vulnerables 

104 Conclusions finales des co-procureurs, par. 391 et 392. 
105 Conclusions finales des co-procureurs, par. 396 a 398. 
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53. La Chambre de premiere instance n'a pas accorde un poids suffisant a la 

circonstance aggravante que constituait Ie fait que les prisonniers de S-21 etaient 

particulierement sans defense et vulnerables. Ils etaient totalement a la merci de leurs 

gardiens et prives des droits de l'homme les plus fondamentaux. Ils ont ete humilies, 

tortures, affames, et maintenus dans un environnement ou les maladies foisonnaient. 

Les epoux, les enfants et les autres membres de la famille des prisonniers etaient 

sou vent arretes, detenus et executes. Ils etaient tous enfermes sous garde armee 

constante, dans des conditions inhumaines et odieuses. Tout en connaissant 

parfaitement Ie cycle complet de detention dans des conditions inhumaines, la peur 

constante, les tortures repetees et les executions, l'Intime n'a montre aucune 

compassion, n'a pris aucune me sure pour soulager la souffrance des victimes et a 

poursuivi sans reHkhe la perpetration des crimes106
. 

D.2.3.3.4 Les crimes ont ete commis dans une intention discriminatoire 

54. En declarant l'Intime coup able uniquement du crime contre l'humanite de 

persecution, la Chambre de premiere instance n'a pas tenu compte des circonstances 

aggravantes que constituait l'intention discriminatoire dans les crimes contre 

l'humanite de meurtre, extermination, reduction en esclavage, emprisonnement, 

torture, viol, et autres actes inhumains, bien que les faits presentes pour demontrer 

cette intention aient ete prouves au proceS107
. La Chambre de premiere instance a 

omis de tenir compte du fait que l'Intime avait commis ses crimes avec une intention 

discriminatoire specifique fondee sur les opinions politiques des victimes (a savoir les 

prisonniers qu' il percevait comme ayant des opinions politiques opposees a celles du 

regime) et sur leur appartenance ethnique ou sur leur nationalite (a savoir les 

prisonniers vietnamiens). Les formations et les enseignements qu'a prodigues l'Intime 

a ses interrogateurs et aux membres de son personnel, ainsi que les annotations qu' il a 

portees sur les aveux, montrent a l'evidence son mepris pour ces «ennemis ». Il a 

ordonne a ses subordonnes de considerer les prisonniers de S-21 comme moins 

qu'humains en raison de ce qu'ils etaient et de ce qu'ils representaient - ce qui a 

joue un rOle determinant dans l'endurcissement des jeunes interrogateurs et ce qui les 

a encourages a utiliser des methodes de torture extremes contre les prisonniers. Cette 

intention discriminatoire de l'Intime aurait donc dli etre consideree comme un facteur 

106 Conclusions finales des co-procureurs, par. 402 et 403. 
107 Jugement, par. 60S. 
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aggravant dans la fixation de la peine qui lui a ete infligee pour ses crimes, sauf en ce 

qui concerne la persecution en tant que crime contre l'humanite108. 

55. Puisque que la Chambre de premiere instance a releve des faits qm 

constituaient de serieuses circonstances aggravantes, les co-procureurs soutiennent 

qu'elle n'a pas exerce son pouvoir d'appreciation a bon escient en accordant un poids 

insuffisant aces circonstances aggravantes. Par consequent, la Chambre de premiere 

instance n'a pas inflige la peine que meritaient cette forme de criminalite et Ie rOle 

central de l'Intime dans ces crimes, a savoir, la reclusion a perpetuite. 

03. LA CHAMBRE A ACCORDE UN POIDS EXCESSIF AUX CIRCONSTANCES 

ATTENUANTES 

0.3.1 Le droit 

56. Un constat d'existence de circonstances attenuantes se repercute sur 

l'evaluation de la peine et n'ote rien a la gravite du crime 109_ il attenue la sanction et 

non Ie crime 1 10. Toute question d' attenuation de la peine doit etre secondaire par 

rapport a la gravite des crimes et a l'interet des victimes III. 

57. L'existence averee de circonstances attenuantes n'ouvre pas automatiquement 

droit, pour l' accuse, a ce que celles-ci soient prises en consideration en diminution de sa 

peine 112. Une Chambre de premiere instance doit imposer une peine de prison a vie 

lorsque la gravite des crimes commis l'exige113. 

0.3.2 Les conclusions de la Chambre 

58. Au vu de la periode de temps sur laquelle les crimes ont ete commis, du tres 

grand nombre de victimes et du zele manifeste par l'Intime pour perfectionner sans 

cesse Ie fonctionnement de S-21, la Chambre de premiere instance a eu raison de 

conclure qu'en l'espece, l'interesse n'etait pas parvenu a etablir que les ordres de ses 

superieurs pouvaient constituer une circonstance attenuante l14
. De meme, la Chambre 

108 Conclusions finales des co-procureurs, par. 408. 
109 Jugement Kambanda, par. 56. 
110 JugementBraanin, par. 1117. 
III Transcription de l'audience du 14 septembre 2009, Richard Goldstone, p. 23 et 24. 
112 Affaire Le Procureur c. Eliezer Niyitegeka, n° ICTR-96-14-A, Arret, Chambre d'appel du TPIR, 

9 juillet 2004, par. 267. 
113 Affaire Alfred Musema c/ Le Procureur, n° ICTR-96-13-A, Arret, Chambre d'appel du TPIR, 

16 novembre 2001, par. 396. Affaire Le Procureur c/ Milomir Stakic, n° IT-97-24-A, Arret, 
Chambre d'appel du TPIY, 22 mars 2006 (<< Arret Stakic »), par. 407 (faisant observer que meme 
lorsque des circonstances attenuantes ont ete retenues, les juges peuvent estimer que la gravite de 
l'infraction exige l'application de la peine maximale). 

114 Jugement, par. 607. 
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de premiere instance a conclu que l'Intime n'etait pas parvenu a etablir qu'en 

l'espece, Ie fait qu'il ait agi sous la contrainte pourrait constituer une circonstance 

attenuante115
• La Chambre de premiere instance a toutefois eu tort de prendre en 

compte, « quoique de maniere limitee, Ie climat coercitif qui regnait sous Ie regime du 

Kampuchea democratique et la position de subordonne de l' [Intime] au sein du 

PCK »116. 

59. Bien que l'Intime ait pretendument presente des excuses publiques et exprime 

des remords pour ses crimes, la Chambre de premiere instance a considere que l'effet 

de la circonstance attenuante pouvant resulter de ses remords etait amoindri par Ie fait 

qu'il n'avait finalement pas reconnu pleinement et categoriquement sa 

responsabilite117. La Chambre de premiere instance a considere que la demande 

d'acquittement presentee a l'audience lors des plaidoiries par l'Intime limitait Ie poids 

que la Chambre aurait pu accorder aux remords de ce dernier en termes de reduction 

de peine118
• Malgre cette conclusion, la Chambre de premiere instance a estime que la 

cooperation de l'Intime constituait une circonstance attenuante. 

60. Bien que la Chambre d' appel du TPIY ait conclu que la reinsertion etait un 

element auquel il ne fallait pas « accorder trop d'importance »119, la Chambre de 

premiere instance a «tenu compte, dans une certaine me sure , de la capacite de 

l' [Intime] a se reinserer »120. 

D.3.3 L'erreur 

D.3.3.] Generalites 

61. Tout en etant parvenue a la conclusion que les circonstances attenuantes dont 

pouvait beneficier l'Intime pouvaient etre prises en compte « de maniere limitee » ou 

«dans une certaine mesure »121, dans sa conclusion finale sur la determination de la 

peine, la Chambre de premiere instance a choisi de les qualifier d' « importantes »122 ; 

c'est donc a tort qu'elle a conclu que la peine la plus elevee qu'elle pouvait imposer 

115 Jugement, par. 608. 
116 Jugement, par. 608. 
117 Jugement, par. 610. 
118 Jugement, par. 610. 
119 Jugement, par. 611 (citant l'affaire Le Procureur c/ Delalic et consorts, n° IT-96-21-A, Arret, 

Chambre d'appel du TPIY, 20 f6vrier 2001 (<< Arret Delalic »), par. 806). 
120 Jugement, par. 61l. 
121 Jugement, par. 608, 610 et 61l. 
122 Jugement, par. 629. 
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- la reclusion a perpetuite - devait etre reduite a « une peme d'une duree 

d ' ., 123 d . ,124 etermmee » e trente-cmq annees . 

62. Dans son ordonnance du 15 juin 2009, la Chambre de premiere instance avait 

pris acte de la duree que l'Intime avait passe en detention avant d'etre detenu sous 

l'autorite des CETC, et decide que cette duree viendrait en deduction de sa peine et 

qu'une reparation supplementaire pourrait lui etre accordee en raison de la violation 

de ses droits 125. 

63. La Chambre de premiere instance n'a pas tenu compte des arguments initiaux 

des co-procureurs, a savoir qu'il ne fallait accorder qu'une valeur limitee au fait que 

l'Intime avait « d'une fa<;on generale » collabore avec les CETC, qu'il avait reconnu 

dans une certaine me sure sa responsabilite, et a l' effet positif que tout cela pouvait 

avoir sur les efforts de reconciliation nationale l26
. La Chambre de premiere instance 

n'a pas non plus tenu compte du requisitoire final des co-procureurs dans lequel ils 

faisaient valoir que, vu que l'Intime avait modifie sa strategie de defense et demande 

l'acquittement, il n'etait plus question de prendre en consideration la moindre 

circonstance attenuante l27
. 

D.3.3.2 Le« climat de contrainte » 

64. La Chambre de premiere instance a eu tort de ne pas suivre les co-procureurs 

lorsqu'ils affirmaient que l'Intime etait a la fois un haut dirigeant du Kampuchea 

democratique et l'un des principaux responsables des crimes commis par ce regime12S
. 

Si la Chambre de premiere instance avait accepte cet argument, elle n'aurait accorde 

aucun poids au «climat coercitif qui regnait sous Ie regime du Kampuchea 

democratique et a la position de subordonne de [l'Intime] au sein du PCK »129. Pour 

les co-procureurs, l'Intime, en sa qualite de jure et de facto de directeur du principal 

centre de detention du Kampuchea democratique, a ete l'un des instigateurs plutot que 

123 Jugement, par. 629. 
124 Jugement, par. 63l. 
125 Decision relative a la demande de mise en liberte, dossier n° 001/18-07-2007-ECCCrrC, 15 juin 

2009, Doc. n° E39/S. 
126 Jugement, par. 606. 
127 Jugement, par. 606. 
128 Jugement, par. 25. 
129 Jugement, par. 608. 
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la victime de ce «climat de contrainte » et il ne meritait aucune reduction de sa 
. 130 peme 

65. La Chambre de premiere instance a commis une erreur dans l'exercice de son 

pouvoir d' appreciation, premierement en considerant que Ie «climat de contrainte » 

constituait une circonstance attenuante, et deuxiemement en y accordant un poids 

quelconque. 

D.3.3.3 La Cooperation avec les CETC 

66. La Chambre de premiere instance a commis une erreur en accordant un poids 

excessif a la cooperation de l'Intime avec les CETCl3l. Les co-procureurs ont fait 

valoir au proces que bien que l'Intime ait tres tot coopere avec les autorites et qu'il se 

soit generalement montre pret a temoigner en commentant les elements de preuve 

disponibles et en participant a l'instruction et au proces, cette cooperation a ete 

limitee132. Bien qu'il ait accepte de reconnai'tre les crimes commis a S -21 et sa 

responsabilite globale, l'Intime a conteste plusieurs allegations afferentes a sa 

participation directe et tente de depeindre son rOle a S-21 sous un angle qui est tout a 
fait incompatible avec les preuves disponibles133. En de nombreuses occasions au 

cours des debats, lorsqu'il a ete confronte a des questions portant sur son pouvoir 

d'ordonner, sa volonte et son degre de participation aux crimes, l'Intime a donne des 

/. . I / 'f 134 temOlgnages mcomp ets, evasl s et trompeurs . 

67. En outre, tout au long de l'instruction et du proces, l'Intime 1) a refuse de dire 

toute la verite sur les evenements qui se sont deroules a S-21 ou qui avaient un rapport 

avec ce centre, 2) tente de minimiser son rOle et sa participation individuelle a la 

commlSSlOn des crimes, et 3) s'est dit incapable de se souvenir ou a refuse de 

repondre a des questions portant sur des faits dont il avait clairement eu 

connaissance135. Par Ie biais de son conseil il a 1) conteste les allegations selon 

lesquelles il etait l'un des dirigeants ou l'une des personnes les plus responsables des 

crimes commis au Kampuchea democratique ainsi que la competence des CETC pour 

Ie juger, 2) souleve une objection a ce que soit retenue contre lui l'entreprise 

130 Conclusions finales des co-procureurs, par. 244. 
131 Jugement, par. 609. 
132 Conclusions finales des co-procureurs, par. 425. 
133 Conclusions finales des co-procureurs, par. 425. 
134 Conclusions finales des co-procureurs, par. 425. 
135 Conclusions finales des co-procureurs, par. 426. 
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criminelle commune, 3) souleve une objection a ce que soient retenus contre lui les 

crimes prevus par Ie Code penal cambodgien de 1956, 4) souleve une objection a la 

requete des co-procureurs vis ant a etablir une liste de temoins de reserve, 5) souleve 

une objection a l'admission d'elements de preuve pertinents et probants, 6) souleve 

une objection a une requete presentee par 1es co-procureurs aux fins d'admission des 

resumes d'une declaration de temoins et vis ant a aider la Chambre de premiere 

instance, 7) constamment souleve des objections non veritablement fondees tout au 

long de l'audition de l'expert clef, Craig Etcheson et 8) cherche a accroi'tre la peur des 

temoins d'etre poursuivis devant les tribunaux nationaux, amenuisant ainsi la force 

probante de leur temoignage au proces et reduisant necessairement a neant tout 

argument de contribution a la reconciliation ou de reduction de peine qui aurait pu 

etre avance136. 

68. La cooperation de l'Intime, n'a donc facilite l'economie judiciaire du proces 

que de fa<;on limitee. Les informations qu'il a fournies n'ont eu qu'un impact limite 

dans Ie cadre du processus vis ant a permettre une plus grande comprehension des 

crimes commis a S-2 1 ou du rOle qu'il y a joue. De ce fait les circonstances 

attenuantes dont l'Intime pouvait beneficier en raison de sa cooperation sont 

moindres. La Chambre de premiere instance s'est trompee en ne reconnaissant pas 

que l'Intime ne peut pas, d'une part, pretendre etre pleinement cooperatif et esperer en 

retour une reduction de sa peine tout en refusant dans Ie meme temps de cooperer et 

en contestant en fait des aspects importants des accusations portees contre lui 137. 

69. La Chambre de premiere instance n'a pas non plus note que la cooperation de 

l'Intime ne s'etait pas manifestee pendant la vingtaine d'annees qui a suivi la chute du 

regime du Kampuchea democratique, c'est-a-dire avant qu'il ne soit decouvert par 

hasard par Ie journaliste Nic Dunlop. Il a en fait continue a faire partie des Khmers 

rouges et ales soutenir pendant plusieurs annees apres la chute du regime. Meme 

apres s'etre apparemment eloigne des Khmers rouges, il ne s'est pas manifeste pour 

aider les autorites dans Ie cadre de l'enquete sur les crimes de S-21, mais a prefere 

rester dans la clandestinite. A differents stades des debats, quand il a ete confronte a 

des preuves ou a des questions relatives a sa propre participation, il s'est montre 

evasif et souvent il n'a pas repondu aux questions directes. Sur ces questions, il a 

136 Conclusions finales des co-procureurs, par. 426. 
137 Conclusions finales des co-procureurs, par. 427. 
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egalement sournoisement affirme ne pas etre en mesure de se souvenir d' evenements 

import ants (malgre son excellente memoire sur les questions qui lui etaient 

favorables) ou a donne des versions non plausibles qui sont en contradiction avec les 

preuves produites devant la Chambre138
. 

70. La Chambre de premiere instance, a donc commis une erreur en accordant un 

poids excessif a la cooperation extremement selective et opportuniste de l'Intime avec 

les CETC. 

D.3.3.4 Reconnaissance de responsabilite et expression de remords 

71. La Chambre de premiere instance a tenu compte du fait que l'Intime avait 

presente des excuses publiques et exprime des remords au cours du proces ; elle a 

toutefois juge que l'effet de la circonstance attenuante que pouvaient constituer ces 

remords etait amoindri par Ie fait qu'il n'avait finalement pas reconnu pleinement et 

categoriquement sa responsabilite. 139 La Chambre a estime en particulier que la 

demande d'acquittement que l'Intime avait presentee a l'audience lors des plaidoiries, 

bien qu' il ait precedemment semble admettre sa responsabilite, venait limiter Ie poids 

qu'elle aurait pu accorder a ses remords en termes de reduction de peine l40
. 

72. Les co-procureurs sont d'accord pour dire que l'Intime a de temps en temps 

presente publiquement des excuses et exprime des remords. Toutefois la Chambre de 

premiere instance n'a pas vu a quel point les remords de l'Intime perdaient de leur 

credibilite du fait qu'ils etaient motives par des tentatives de limiter sa responsabilite 

directe dans les crimes et du fait l'hostilite dont il a fait preuve au cours du proces vis

, . d / . d d . 141 a-vis es temoms, es experts et es autres mtervenants . 

73. Au cours du proces, la Chambre de premiere instance a directement aborde la 

question du comportement de l'Intime a plusieurs reprises en lui demandant de ne pas 

rire et de faire attention a ses gestes et a son «attitude »142. Elle l'a prie de faire 

attention aux termes qu'il employaitl43
. Parfois, l'Intime refusait de repondre l44 ou ne 

138 Conclusions finales des co-procureurs, par. 440. 
139 Jugement, par. 610. 
140 Jugement, par. 610. 
141 Conclusions finales des co-procureurs, par. 447. 
142 Transcription de 1'audience du, Kaing Guek Eav alias Duch, 29 avril 2009, p.83. [Note du 

traducteur: ce terme n'apparait pas dans la transcription en franyais] 
143 Transcription de 1'audience du, Kaing Guek Eav alias Duch, 8 juin 2009, p. 85. 
144 Transcription de l' audience du 9 juin 2009, Kaing Guek Eav alias Duch, p. 27. 
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repondait pas aux questions l45 , pas meme a celles qui etaient posees par la Chambre 

d ·,· 146 e prell1lere mstance . 

74. Les psychologues qui ont examine l'Intime, ont temoigne que pendant la plus 

grande partie de sa vie d' adulte, ce dernier avait ete incapable de faire preuve 

d' empathie, de compassion ou d' exprimer des emotions en rapport avec la souffrance 

d'autruiI47. Confirmant cette evaluation, l'histoire de l'Intime et son comportement au 

, d' d ,/ . ., 148 proces onnent a penser que ses remor s n etment pas smceres . 

75. Les psychologues, un cambodgien et un international, ont temoigne que 

l'Intime «veut bien admettre ce qui est prouve et ce qu'on ne peut pas prouver ou ce 

qui n'est pas de son fait, il ne l'admet pas »149. Les transcriptions des audiences 

contiennent de nombreux exemples a l'appui de cette conclusionl50. On en trouve une 

illustration notable dans la fa<;on dont l'Intime remet en question les elements de 

preuve presentes par Norng Chanphal, un enfant qui a survecu a S-21. Tout d'abord 

l'Intime ne «reconnai't» pas que Norng Chanphal se soit jamais trouve a S_21 151 , 

mais une fois qu' on lui a presente des elements de preuve sous forme de documents et 

de videos prouvant Ie contraire, il se retracte en dis ant : «je n' en avais pas 

connaissance au moment de son audition, mais j' accepte main tenant entierement ce 

document »152. 

76. Un accuse qui ne reconnai't pas sa culpabilite a certainement Ie droit de 

contraindre l' Accusation a apporter la preuve de chaque element du crime et de 

chaque aspect de sa responsabilite individuelle. En revanche, un accuse qui plaide Ie 

remord et la reconnaissance de sa culpabilite pour tenter d' obtenir une diminution de 

sa peine devrait se montrer veritablement cooperatif et non passer au crible chaque 

element de preuve en refusant de repondre a des questions dont il connai't la reponse 

et en minimis ant sa responsabilite en depit de preuves manifestes du contraire. Ces 

145 Transcription de l' audience du 7 avril 2009, Kaing Guek Eav alias Duch, p. III a 113 ; audience 
du 27 mai 2009, p. 4 et 5. 

146 Transcription de 1'audience du 21 avril 2009, Kaing Guek Eav alias Duch, p. 16 et 17. 
147 Transcription de l' audience du 31 aout 2009, Franyoise Sironi-Guilbaud et Ka Sunbaunat, p. 34 a 

36. 
148 Conclusions finales des co-procureurs, par. 449. 
149 Transcription de 1'audience du 31 aout 2009, Franyoise Sironi-Guilbaud et Ka Sunbaunat, p. 103. 
150 Cj Transcription de 1'audience du 13 juillet 2009, Kaing Guek Eav alias Duch, p.58 et 59; 

audience du 27 juillet 2009, p. 51 a 55; audience du 24 aout 2009, p. 92 et 93. 
151 Transcription de 1'audience du 2 juillet 2009, Kaing Guek Eav alias Duch, p. 88 et 89. 
152 Transcription de 1'audience du 8 juillet 2009, Kaing Guek Eav alias Duch, p. 5. 
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deux approches s'excluent mutuellement. La Chambre de premiere instance n'a pas 

tenu compte du fait qu'une volonte extremement mitigee de cooperer ne doit entrai'ner 

pratiquement aucune diminution de peine153. 

77. La predilection de l'Intime pour admettre sa culpabilite dans les cnmes 

commis a S-21 en general tout en rejetant en meme temps un nombre important de 

faits illustrant son implication directe, a souleve un doute legitime sur l'authenticite 

de son remord et sur son desir de contribuer a la manifestation de la verite. Cela 

portait en fait a croire que l'Intime avait admis sa culpabilite, non par empathie avec 

les victimes, mais par interet personnel, pour que Ie chatiment qu'il encourt soit moins 

lourd1S4
. Cette impression a ete confirmee par sa demande d'acquittement et de remise 

en liberte Ie dernier jour du proces. 

78. Les co-procureurs, estiment donc que la Chambre de premiere instance a 

commis une erreur en accordant un poids excessif a la pretendue reconnaissance de 

responsabilite de l'Intime et a son remord. 

D.3.3.S Reconciliation nationale 

79. La Chambre de premiere instance a eu tort de conclure que, en depit de la 

demande d'acquittement de l'Intime, sa cooperation avec les CETC «contribuait 

positivement aux efforts de reconciliation nationale, un des objectifs POurSUlVIS a 
travers les travaux des CETC »155. 

80. Un accuse contribue a la reconciliation nationale lorsqu'il admet sa culpabilite 

et que cela en amene d'autres a reconnai'tre leur responsabilite1S6
. On peut egalement 

accorder des circonstances attenuantes au nom de la reconciliation nationale lorsqu'un 

accuse aide des familles ou des victimes157. Ces elements n'etaient pas presents dans 

Ie cas de l'Intime, et ils ne Ie sont toujours pas. 

81. On peut penser que Ie fait que l'Intime ait reconnu sa responsabilite et qu'il ait 

exprime des remords limites au cours de certaines phases du proces (en depit de sa 

demande d'acquittement a la fin) a eu une influence positive sur Ie processus de 

153 Conclusions finales des co-procureurs, par. 45l. 
154 Conclusions finales des co-procureurs, par. 452. 
155 Jugement, par. 609. 
156 Affaire Le Procureur c Joseph Nzabirinda, n° ICTR-2001-77-T, Jugement portant condamnation, 

Chambre de premiere instance du TPIR, 23 fevrier 2007, (uniquement disponible en anglais), 
par. 68; JugementBisengimana, par. 20l. 

157 Jugement Dragan Nikolic, par. 247, 248 et 252. 
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reconciliation nationale au Cambodge. Toutefois, les co-procureurs ont demande a la 

Chambre de premiere instance d'apprecier la contribution de l'Intime au processus de 

reconciliation nationale a la lumiere des reserves importantes apportees a la 

reconnaissance de sa responsabilite et a sa cooperationl58
. 

82. Les experts qui ont ete entendus au cours des debats ont affirme que 

l'influence la plus grande qu'un proces penal puisse avoir sur la reconciliation 

nationale est d'etablir une histoire unique de ce qui s'est passe l59
. Stephane Hessel, un 

survivant de l'holocauste qui a temoigne a la demande de l'Intime, a declare que « la 

reconciliation ne peut fonctionner qu'avec la verite »160. Parce que la revelation 

complete et l'acceptation sans reserve de responsabilite pour des crimes graves sont 

des conditions prealables necessaires a la reconciliation, les efforts deployes par 

l'Intime pour minimiser la quantite de preuves produites au proces et ses tentatives 

pour attaquer la these des co-procureurs, reduisent logiquement la valeur de sa 

contributionl61
. Les co-procureurs ont egalement note que les victimes qui ont ete 

entendues par la Chambre de premiere instance ne voulaient pas accorder leur pardon 

a l'IntimeI62
, ce qui est representatif des sentiments d'au moins une grande partie de 

I / b d . 163 a communaute cam 0 glenne . 

83. Les co-procureurs font donc valoir que la Chambre de premiere instance a 

commis une erreur en accordant un poids excessif a la reconciliation nation ale etant 

donne les actes et Ie comportement de l'Intime. 

D.3.3.6 Readaptation et reinsertion 

84. La Chambre de premiere instance a commis une erreur en accordant un poids 

excessif ala capacite de readaptation et de reinsertion de l'Intime dans la societel64
. 

158 Conclusions finales des co-procureurs, par. 439. 
159 Transcription de l'audience du 14 septembre 2009, Richard Goldstone, p. 26 de la transcription en 

anglais (Note du traducteur : n'apparait pas dans la transcription en franyais). 
160 Transcription de l'audience du 15 septembre 2009, Stephane Hessel, p. 7l. 
161 Conclusions finales des co-procureurs, par. 44l. 
162 Les co-procureurs renvoient en general aux transcriptions des depositions des temoins suivants et 

ils ne citent donc pas textuellement: Hamill Robert, Toch Monin, 1m Sunty, Seang Vandy, Phung 
Guth Sunthary, Phaok Khan, au Savrith, So Saung, Chum Sirath, auk Neary, Lefeuvre Martine, 
Tioulong Antonya, Chum Neou, Chhin Navy, Neth Phally et Hav Sophea. 

163 Conclusions finales des co-procureurs, par. 442. 
164 Jugement, par. 616. 
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85. C'est a tort que la Chambre de premiere instance est parvenue a cette 

conclusion au sujet de l'Intime qui: 1) a ete reconnu responsable de crimes d'une 

« extreme gravite » et de la pire espece de ceux qui puis sent etre juges par un tribunal 

international, 2) a demande a etre acquitte de ces crimes, 3) a pretendu qu'il n'etait ni 

un haut dirigeant, ni l'un des principaux responsables des crimes commis par Ie 

regime du Kampuchea democratique, et 4) a remis en cause la competence meme des 

CETC pour Ie juger. L'evaluation par la Chambre de premiere instance de la capacite 

de l'Intime a se reinserer parmi les victimes des Khmers rouges est encore contredite 

par l'Intime lorsqu'il affirme dans sa declaration d'appel contre Ie Jugement que les 

CETC devraient Ie considerer uniquement comme «un temoin des evenements » de 

S-21 et du Kampuchea democratique165
. 

86. La Chambre de premiere instance a eu tort de parvenir a cette conclusion bien 

qu'elle ait entendu Ie temoignage de psychologues experts qui ont declare que 

l'Intime manquait d'empathie et qu'il avait reussi a mettre en place de puissants 

mecanismes de defense contre des emotions ou des conflits interieurs crees par sa 

confrontation a la realite exterieure. C'est grace a de tels mecanismes qu'en definitive, 

il a pu etre ala fois un pere s'occupant de sa famille et Ie responsable de S-21 charge 

d'y superviser la mort d'enfants. 166 

87. La Chambre de premiere instance a egalement omis de tenir compte du fait 

que les deux justifications predominantes de la determination de la peine en droit 

penal international sont la dissuasion et la retribution167
. La dissuasion prend deux 

formes: la dissuasion speciale et la dissuasion generale168
. La dissuasion speciale vise 

a decourager un accuse de recidiver, tandis que la dissuasion generale vise a 

decourager les societes en general de commettre des crimes relevant du droit 

international169
. 

165 Declaration d'appel des co-avocats de M. Kaing Guek Eav alias Duch contre Ie jugement rendu le 
26juillet 2010 par la Chambre de premiere instance, dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/TC, 
24 aout 2010, Doc. n° E188/8, par. 8. 

166 Jugement, par. 614. 
167 Affaire Le Procureur c/ Jean-Bosco Barayagwiza, n° ICTR-99-52-A, Arret, Chambre d'appel du 

TPIR, 28 novembre 2007, par. 1057; Arret Stakic, par. 402 ; Arret «CelebiCi », par. 806. 
168 Affaire Le Procureur c/ Dario Kordic et Mano Cerkez, n° IT-9S-14/2-A, Arret, Chambre d'appel 

du TPIY, 17 decembre 2004 (<< Arret Kordic et Cerkez »), par. 1076. 
169 Arret Kordic et Cerkez, par. 1077 et 1078. 
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88. La notion de retribution est assimilable au «juste dli », par opposition a la 

vengeance170 Un chatiment «refletant adequatement la culpabilite [ ... J du 

delinquant »,171 va de pair avec Ie devoir primordial d'une Chambre de premiere 

instance d'individualiser la peine et d'infliger a un accuse la peine qui convient au vu 

de la situation personnelle de l'accuse, de la gravite des crimes qu'il a commis et du 

rOle qu'il a eu dans ces crimes. De surcroi't, la retribution va de pair avec la 

remontrance morale et l'introduction de l'integrite dans Ie mecanisme d'application 

du droit penal international, dans la mesure ou elle permet« d' exprimer comme il se 

doit Ie sentiment d'horreur de la communaute internationale face a ces crimes »172. 

89. Bien que les tribunaux internationaux aient mentionne la reinsertion comme 

un element de la determination de la peine 173 , les co-procureurs sont d' avis que la 

Chambre de premiere instance a commis une erreur en accordant un poids excessif, ou 

en fait un poids quelconque, a la capacite de reinsertion de l'Intime, qui n' a pas ete 

demontree. 

0.3.4 Conclusion 

90. Les co-procureurs avancent que la Chambre de premiere instance a commlS 

une erreur en accordant un poids excessif aux circonstances attenuantes, dont elle a 

juge a tort qu' elles etaient « importantes », et qu' elle a, ce faisant, commis une erreur 

manifeste dans l' exercice du pouvoir d' appreciation dont elle disposait pour fixer la 

peine, qui a ete determinee de fa<;on arbitraire et qui est manifestement insuffisante. 

04. LA PEINE INFLIGEE EST ARBITRAIRE ET MANIFESTEMENT INSUFFISANTE 

0.4.1 Aperc;;u 

91. Toutes les decisions des organes judicaires doivent etre motivees, c'est la une 

norme internationale 174 qui s' applique egalement aux decisions discretionnaires 

170 Arret Kordie et Cerkez, par. 1075. 
171 Arret Kordie et Cerkez, par. 1075 (citant R. c. M. (CA.), [1996] 1 R.C.S. 500 (Cour supreme du 

Canada), par. SO). 
172 Affaire Le Procureur c/ Zlatko Aleksovski, n° IT-95-14/1-A, Arret, Chambre d'appel du TPIY, 

24 mars 2000 (<< ArretAleksovski »)), par. IS5. 
173 Bien que la reinsertion soit un objectif legitime dans la fixation de la peine, les tribunaux ont 

egalement mis l'accent sur le fait qu'il ne faut pas lui accorder un poids excessif. Voir Arret 
Kordie et Cerkez, par. 1079 ; Affaire Le Procureur c/ Vidoje Blagojevie et Dragan Jokie, n° IT-02-
60-T, Jugement, Chambre de premiere instance du TPIY, 17 janvier 2005, par. S24. 

174 Decision relative a l'appel interjete par Nuon Chea contre l'ordonnance rejetant la requete en 
nullite, dossier n° 002/19-09-2007IECCCIOCIJ (CP 06), Chambre preliminaire, 26 aout 200S, 
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comme les decisions relatives a la determination de la peine 175. Cette norme permet 

aux parties d' etre informees des motifs des decisions, et en cas de recours contre ces 

decisions, la juridiction d'appel peut proceder a un veritable examen en appel176. 

Lorsque la loi exige qu'une autorite judiciaire ayant pouvoir de decision donne les 

motifs de sa decision, ne pas Ie faire equivaut a une erreur de droit177. 

92. Le Jugement ne donne pas les raisons pour lesquelles la Chambre de premiere 

instance a decide d'imposer une peine de 35 ans a l'Intime ; elle a donc 1) fixe la 

peine de fa<;on arbitraire 2) sans s'appuyer sur les decisions deja rendues dans des 

affaires comparables, ni sur Ie droit pertinent invoque par les co-procureurs au proces. 

Cela signifie que la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit 

manifeste en infligeant a l'Intime une peine de toute evidence injuste, qui se situe 

nettement en dehors de la fourchette des peines pour lesquelles pouvait opter la 

Chambre de premiere instance dans les circonstances de l' espece. 

93. Selon une jurisprudence internationale bien etablie, «[les Chambres de 

premiere instances] peuvent effectivement s'inspirer d'une condamnation anterieure si 

elle a trait a une meme infraction, commise dans des circonstances tres similaires »178. 

Bien que les Chambres de premiere instance soient libres d'infliger des peines 

differentes, la Chambre d' appel du TPIY a juge que « Toutefois, dans des affaires ou 

les faits et les declarations de culpabilite sont similaires [ ... ] il ne devrait pas yavoir 

de disparite importante, a moins que les circonstances propres a un accuse ne Ie 

. 'f' 179 Just! lent» . 

94. Dans Ie Jugement, la Chambre de premiere instance ne cite aucun motif, 

encore moins une source juridique, qui ait pu l'inciter a infliger a l'Intime une peine 

Doc. n° D55/1/8 (<< Appel de Nuon Chea »), par. 21 (citant des decisions du Comite des droits de 
l'Homme, de la Cour europeenne des Droits de l'Homme et du TPIY). 

175 Decision on Ieng Thirith's Defence Appeal Against" Order on Request for Investigative Action by 
the Defence for Ieng Thirith", dossier n° 002/19-09-2007-ECCCIOCU (PTC 62), Pre-Trial 
Chamber, 14 juin 2010, Doc. n °D353/2/3 (non disponible en franyais) (<< Decision relative a la 
demande d'acte d'instruction presentee par Ieng Thirith »), par. 23. 

176 Decision relative a la demande d'acte d'instruction presentee par Ieng Thirith, par. 28 (citant des 
decisions de la Cour europeenne des Droits de l'Homme et du TPIY). 

177 Decision relative a l'appel des co-procureurs contre l'ordonnance des co-juges d'instruction sur la 
requete visant a verser au dossier des preuves supplementaires tendant a prouver la connaissance 
des crimes par les personnes mises en examen, dossier n° 002/19-09-2007-ECCCIOU (CP 67), 
Chambre preliminaire, 15 juin 2010, Doc. n° D365/2/1O, par. 26. 

178 Affaire Le Procureur cI Anto Furundzija, n° IT-95-17/1-A, Arret, Chambre d'appel du TPIY, 
21 juillet 2000, par. 250. 

179 Arret CelebiCi, par. 758. 
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de 35 ans ; elle n'a pas non plus indique pourquoi elle avait pris ce chiffre comme 

point de depart dans l'examen des circonstances attenuantes. Elle n'a pas donne les 

raisons pour lesquelles elle s' etait ecartee de la pratique internationale ; en fait il n' y 

en a aucune. C' est Ul une erreur de droit manifeste que la Chambre de la Cour 

supreme devrait reparer en transformant la peine de 35 ans en une peine plus severe. 

Elle doit imposer une peine qui se situe dans la fourchette des peines applicables dans 

Ie cas de l'Intime en se fondant sur les affaires, jugees par des tribunaux 

internationaux, dans lesquelles les accuses ont commis des crimes de nature similaire. 

D.4.2 Absence de prise en consideration du droit applicable 

D.4.2.1 Generalitis 

95. Au paragraphe 631 du Jugement, la Chambre de premiere instance a considere 

que «au vu de ce qui precede» il y a lieu de condamner l'Intime a une peine de 

35 annees d'emprisonnement. Toutefois, un examen des paragraphes precedents du 

Jugement montre que la Chambre de premiere instance n'a cite ni pris en 

consideration aucun texte juridique, pas meme ceux qui avaient ete soumis par les co

procureurs en matiere de fourchettes des peines dans des affaires analogues. En fait, 

l'argumentation qui precede immediatement Ie paragraphe 631 porte sur les 

circonstances aggravantes et attenuantes applicables dans Ie cas de l'IntimeI80. Ce 

n' est que dans une phrase, qui n' est etayee par aucune analyse du droit applicable, que 

la Chambre de premiere instance mentionne l'existence de «circonstances attenuantes 

importantes qui commandent de prononcer a [l'encontre de l'Intime] une peine d'une 

duree determinee plutot que la reclusion a perpetuite »181. 

96. Cette analyse, ou cette absence d'analyse de la part de la Chambre de premiere 

instance ne repond pas aux criteres stricts d'un jugement motive rendu par un tribunal 

international ayant a connai'tre de certains des crimes les plus horribles dont ait jamais 

ete saisi un organe judiciaire. Il s'agit bien la d'une erreur de droit de la Chambre de 

180 Jugement, par. 601 a 60S (qui traitent des circonstances aggravantes), 606 a 611 (qui traitent des 
circonstances attenuantes), 612 a 616 (qui traitent de l'expertise psychiatrique et psychologique de 
l'Intime), 617 a 622 (qui traitent des temoins de personnalite), 623 a 627 (qui traitent des 
repercussions des violations anterieures des droits de l'Intime sur la peine), 628 a 630 (qui portent 
sur la peine en general sans aborder la question de la fourchette autorisee). 

181 Jugement, par. 629. 
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premiere instance qUi, de plein droit, invalide Ie Jugementl82
. Il est donc tout 

particulierement indique que la Chambre de la Cour supreme intervienne pour 

substituer a la decision non motivee de la Chambre de premiere instance sur la 

longueur de la peine, son propre expose des motifs. 

DA.2.2 Il n'a pas ete tenu compte dans le Jugement de lajurisprudence pertinente 
citee par les co-procureurs 

97. Outre Ie fait qu'elle ne s'est appuyee sur aucune source juridique pour ce qui 

est de la duree de la peine, la Chambre de premiere instance a egalement ignore la 

jurisprudence et l'analyse des co-procureurs I83
. Dans leurs Conclusions finales, ces 

derniers ont propose une analyse des condamnations prononcees dans des affaires 

comparables dont ont eu a connai'tre des tribunaux internationaux comme Ie TPIY, Ie 

TPIR et Ie TSSL, en etudiant plus particulierement les declarations de culpabilite des 

accuses qui avaient eu un degre d' autorite important, ete responsables d'un grand 

nombre de morts (cent ou plus) et dont les crimes s' etaient etales sur une longue 

/ . d 184 L f' I' .. 185 peno e . es co-procureurs ont notamment mt va Olr ce qUi SUit : 

a) Depuis 2000, 76 accuses ont ete declares coupables et condamnes au TPIY, en 

premiere instance ou en appel. Parmi ceux-ci, 40 occupaient des positions 

d'autorite importantes186 et sur ces 40, 21 ont ete responsables de la mort des 

plus de 100 personnes l87
. En moyenne, ces accuses se sont vu 

infliger 25.6 annees d'emprisonnement. Plus precisement, sur ces 21 affaires, 

ou les crimes ont ete commis pendant une duree d'un mois ou plus, la peine 

182 C' est la, aux termes de la regle 104 1) a), une obligation pour Ie maintien du present appel. 
183 Conclusions finales des co-procureurs, par. 453 a 456 entre autres. 
184 Conclusions finales des co-procureurs, par. 453. 
185 Cette evaluation date du 11 novembre 2009, date a laquelle les Conclusions finales des co

procureurs ont ete deposees. 
186 Les co-procureurs renvoient en general aux affaires suivantes et , foumissent a 1'appui des fiches 

d'information sur les affaires suivantes a l' Annexe C: Fiches d'information sur les affaires jugees 
au TPIY, au TPIR (tirees de « The Hague Justice Portal ») et au TSSL: Arret Aleksovski; Arret 
Milan Babic ; Arret Blagojevic; Arret Blaiikic ; Jugement Brahimaj; Arret Brilanin ; Jugement 
Delic; Arret Delic ; Arret Deronjic ; Arret Galic ; Jugement Hadzihasanovic ; Arret Jelisic ; Arret 
Jokic; Jugement Kordic et Cerkez; Arret Krajiiinik; Arret Krnojelac; Arret Krstic; Arret 
Kunarac ; Arret Kvocka; Jugement Lazarevic ; Jugement Milan Lukic; Jugement Sreten Lukic; 
Arret Martic ; Jugement Dragomir Miloiievic ; Arret Mrkific ; Arret Mucic; Arret Naletilic ; Arret 
Dragan Nikolic; Arret Momir Nikolic; Jugement Obrenovic; Jugement Ojdanic; Jugement 
Pavkovic; Jugement Plaviiic; Jugement Rajic; Jugement Sainovic; Jugement Sikirica; Arret 
Simic; Arret Stakic ; Arret Strugar; Jugement Todorovic. 

187 Voir Annexe C: Arret Milan Babic; Arret Blagojevic; Arret Blaiikic; Arret Brilanin; Arret 
Galic; Jugement Kordic et Cerkez; Arret Krajiiinik; Arret Krstic; Jugement Lazarevic; 
Jugement Milan Lukic; Jugement Sreten Lukic; Arret Martic ; Jugement Dragomir Miloiievic ; 
Arret Mrkiiic ; Arret Naletilic; Arret Momir Nikolic; Jugement Obrenovic ; Jugement Ojdanic ; 
Jugement Pavkovic ; Jugement Sainovic ; Arret Stakic. 
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moyenne infligee a ete de 26 annees. Si la duree pendant laquelle les crimes 

avaient ete commis depassait un an, comme c'est Ie cas en l'espece, la peine 

/ / d 44 188 moyenne a ete e ans . 

b) Depuis 1998, 39 accuses ont ete declares coupables et condamnes au TPIR en 

premiere instance ou en appel189
. Parmi ces derniers, 22 occupaient des 

positions d' autorite importantes 190 et 20 d' entre eux etaient responsables de la 

mort de plus de 100 personnes l91
. En moyenne, ces accuses se sont vu infliger 

37, 85 annees d'emprisonnement. Plus precisement, dans ces affaires, lorsque 

les crimes se sont etales sur une periode d'un mois ou plus, la peine moyenne 

. fl' / / / d 45 42 192 ill 1gee a ete e , ans . 

c) Depuis 2000, huit accuses ont ete declares coupables et condamnes au TSSL, 

en premiere instance ou en appel193
. Tous les accuses occupaient des positions 

d' autorite importantes et tous etaient responsables de la mort de plus de 

100 personnes. La peine moyenne infligee a ete 37 annees d'emprisonnement. 

Tous les accuses ont ete reconnus coupables de crimes qui se sont etales sur 

une duree d'un mois ou plus. Contrairement au cas de l'Intime, aucun des 

accuses n'avait commis ses crimes sur une longue periodel94
. 

98. Outre qu'elle n'a pas donne de raisons pour justifier la duree de la peine, 

qu'elle a fixee a 35 ans, la Chambre de premiere instance a egalement omis de donner 

188 Conclusions finales des co-procureurs, par. 454. 
189 Voir Annexe C: Arret Akayesu; Jugement Bagosora; Arret Barayagwiza; Jugement Bikind; 

Jugement Bisengimana; Arret Gacumbitsi; Arret Imanishimwe; Arret Kajelijeli; Jugement 
Kalimanzira; Arret Kambanda; Arret Kamuhanda; Arret Karera; Arret Kayishem ; Arret 
Muhimana ; Arret Musema ; Arret Nahimana ; Jugement Nchamihigo ; Arret Ndindabahizi ; Arret 
Ngeze; Arret Niyitegeka ; Jugement Nsengiyumva ; Jugement Nshogoza ; Jugement Ntabakuze ; 
Arret Ntakirutimana; Jugement Nzabirinda; Jugement Renzaho; Jugement Rugambarara; 
Jugement Ruggiu ; Jugement Rukundo ; Arret Rutaganda ; Jugement Rutaganira ; Arret Ruzindana 
; Jugement Semanza; Jugement Seromba; Arret Seromba; Jugement Serugendo; Arret 

Serushago; Arret Simba ; Jugement Zigiranyirazo . 
190 Voir Annexe C : Arret Akayesu ; Jugement Bagosora ; ]ugement Bisengimana ; Arret Gacumbitsi; 

Arret Imanishimwe; Arret Kajelijeli; Jugement Kalimanzira; Arret Kambanda; Arret 
Kamuhanda; Arret Karera; Arret Kayishema; Arret Muhimana; Arret Ndindabahizi; Arret 
Niyitegeka; Jugement Nsengiyumva; Jugement Ntabakuze; Jugement Renzaho; Jugement 
Rugambarara ; Jugement Rutaganira ; Jugement Semanza ; Arret Serushago ; Arret Simba. 

191 Voir Annexe C: Arret Akayesu; Jugement Bagosora; Jugement Bisengimana; Arret 
Gacumbitsi; Arret Kajelijeli; Jugement Kalimanzira; Arret Kambanda; Arret Karera; Arret 
Kayishema ; Arret Muhimana ; Arret Ndindabahizi; Arret Niyitegeka ; Jugement Nsengiyumva ; 
Jugement Ntabakuze; Jugement Renzaho; Jugement Rugambarara; Jugement Rutaganira; 
Jugement Semanza ; Arret Serushago ; Arret Simba. 

192 Conclusions finales des co-procureurs, par. 455. 
193 Voir Annexe C : Arret Brima; Arret Fofana etKondewa ; Jugement Sesay. 
194 Conclusions finales des co-procureurs, par. 456. 
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les raisons pour lesquelles elle n' a tenu aucun compte de la pratique et de la 

jurisprudence citee par les co-procureurs, ou d'expliquer pourquoi elle ne les a pas 

suivies. Elle n' a donc pas exerce a bon escient sa liberte d' appreciation, ce qui justifie 

une intervention de la Chambre de la Cour supreme. 

99. Pour que la Chambre de la Cour supreme puisse s'y retrouver plus facilement, 

les co-procureurs donnent, a l' Annexe A, des exemples des peines imposees par Ie 

TPIY, Ie TPIR et Ie TSSL a des accuses qui, comme l'Intime, occupaient des 

positions d' autorite et ont ete reconnus responsables de la mort de plus de 

100 victimes 195. 

D.4.2.3 Cette affaire appartient a la « pire categorie » des affaires 

100. Bien qu'une chambre de premiere instance puisse user de son pouvOlr 

d'appreciation dans la determination de la peine, la peine infligee a l'Intime constitue 

une erreur manifeste car elle ne rend a l'evidence pas compte de l'extreme gravite des 

crimes (dont Ie meurtre et la torture commis dans une intention discriminatoire), ni de 

la fonction et du rOle importants de l'Intime. 

101. Bien que les CETC soient une juridiction relativement recente, d'autres 

juridictions nationales et internationales ont eu a connai'tre d'innombrables affaires de 

cnmes graves et elles ont elabore des principes pertinents en matiere de 

condamnations. Puisque les CETC se situent a l'intersection du droit et de la 

procedure nationale et internationale, les co-procureurs sont d'avis que l'examen de la 

fa<;on dont ont ete elabores et appliques les principes relatifs a la determination de la 

peine par des juridictions cambodgiennes et d' autres juridictions nationales et 

internationales aiderait la Chambre de la Cour supreme d' examiner a trancher Ie 

present appel. D'autant plus que la finalite de la peine aux niveaux national et 

. . 1 d' 1 A 196 mternatlOna , est en gran e partie a meme . 

102. Les co-procureurs rappellent combien les juridictions nationales considerent 

comme grave Ie fait de donner la mort, couplee a la torture pratiquee dans une 

195 Annexe A: Peines d'emprisonnement prononcees au Tribunal penal international pour 1'ex
Yougoslavie, le Tribunal penal international pour le Rwanda et Ie Tribunal special pour la Sierra 
Leone ii 1'encontre des personnes reconnues responsables de la mort de plus de cent personnes. 

196 Comme l' a declare la Chambre de premiere instance du TPIY saisie de l' affaire Le Procureur 
c/ Milomir Stakic, n° IT-97-24-T, Jugement, Chambre de premiere instance du TPIY, 31 juillet 
2003 (<< Jugement Stakic ») : « Dans ce cadre, il est universellement admis - et les jugements de 
ce Tribunal et du Tribunal pour Ie Rwanda sont Iii pour en temoigner - que la dissuasion et la 
retribution sont des elements generaux ii prendre en consideration dans la sentence. » (par. 900). 
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intention discriminatoire. D'apres Ie Code penal cambodgien de 1956 - qui etait en 

vigueur a l' epoque du Kampuchea democratique - les crimes de torture et 

d'homicide de l'ampleur des crimes contre l'humanite auraient entrai'ne la peine de 

mort197
. De plus, Ie Code penal cambodgien de 2009 prescrit une peine de prison a vie 

pour les crimes graves que constituent les crimes contre l'humanite, les crimes de 

1 / 'd 198 guerre et e genocl e . 

103. Dans un echantillon de 21 autres juridictions nation ales , un seul homicide 

(aggrave) (<< assassinat », «meurtre », «homicide intentionnel », ou «first degree 

murder ») peut entrai'ner la peine maximale; dans 19 de ces 21 pays la peine 

maximale pour meurtre est l'emprisonnement a vie (ou la mort) ; et dans 11 de ces 

juridictions, Ie meurtre aggrave est considere comme etant si grave que la peine 

minimale est la reclusion a perpetuite l99
. Les co-procureurs ont analyse les decisions 

rendues par ces juridictions et presente les donnees obtenues dans un tableau qui se 

trouve a l' Annexe B. 

104. On voit donc que les crimes impliquant la privation intentionnelle de la vie 

sont universellement consideres comme particulierement graves. La necessite de 

dissuasion et de retribution est donc particulierement importante pour ces crimes - si 

import ante en fait que plusieurs juridictions imposent une peine maximale statutaire 

pour ces infractions. Qui plus est, les pays qui ont adopte une legislation speciale pour 

les crimes relevant du droit international ont reserve a ce type de crimes les peines les 

1 /, 200 P us severes . 

197 Jugement, par. 574. 
198 Code penal cambodgien de 2009, articles 184, 189, 195 (qui traitent respectivement du genocide, 

des crimes contre 1'humanite et des crimes de guerre). 
199 Voir Annexe B: Peines minimales et maximales infligees pour meurtre aggrave dans vingt-et-une 

juridictions nationales. 
200 Pour l' Angleterre et le Pays de Galles: voir International Criminal Court Act 2001, chapitre 17, 

partie 5, sections 53, 60, incorporant la loi Murder (Abolition of Death Penalty) Act 1965, Ie 
chapitre 71, article 1 1), exigeant une peine obligatoire de prison a vie en cas de meurtre. Pour Ie 
Canada: voir 2001 Crimes contre l'humanite et les crimes de guerre, Loi sur les, 2000, ch. 24, 
revisee le 31 aout 2010, section 4, qui etablit que la reclusion a perpetuite est obligatoire si un 
meurtre intentionnel est a la base d'une declaration de culpabilite pour genocide, crimes contre 
1'humanite ou crimes de guerre. Pour la France: voir 1'article 212-1 du Code Penal qui prescrit 
reclusion criminelle a perpetuite en cas de crimes contre l' humanite. Pour l' Allemagne : voir Code 
des crimes contre Ie droit international, 26 juin 2002, sections 7 et 8, qui prevoit des peines 
obligatoires de prison a vie pour les crimes contre 1'humanite et les crimes de guerre avec meurtre. 
Pour la Nouvelle-Zelande : voir International Crimes and International Criminal Court Act 2000, 
6 septembre 2000, partie 2, sections 9 a 11, OU il est dit que si les crimes de genocide, les crimes 
contre 1'humanite ou les crimes de guerre incluent 1'homicide intentionnel, alors la peine sera la 
meme que pour Ie meurtre, a savoir une peine obligatoire de reclusion a perpetuite. Pour le 
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105. Cette pratique nationale largement repandue rend compte du fait que, dans Ie 

cas de crimes graves comme Ie meurtre, la seule fa<;on de dissuader et d'exprimer de 

fa<;on appropriee l'indignation de la communaute, est d'infliger les peines les plus 

severes. Lorsque des juridictions nationales ont eu a juger des crimes relevant du droit 

international, comme des crimes de guerre et des crimes contre l'humanite ayant 

entrai'ne une perte de vies humaines, rien n'indique dans les peines prononcees, 

qu'elles aient considere ces crimes comme moins graves que d'autres types de 

crimes201
. 

106. Lorsque des juridictions internes ont eu la liberte de choisir des peines dans 

une fourchette donnee, elles ont reserve les peines les plus severes aux affaires entrant 

dans la categorie des pires affaires ou ce type de peine est prescrit202
. Toutefois il ne 

s'ensuit pas necessairement que parce qu'il est possible d'imaginer, et certes de 

trouver dans les archives judiciaires, des affaires pires que la presente, il ne convient 

pas [dans une affaire donnee] d'imposer la peine maximale203
• Le TPIY a egalement 

souscrit a l'idee que la categorie des pires affaires ne se limite pas au cas Ie plus grave 

qui puisse etre imagine; par exemple, la Chambre de premiere instance du TPIY a 

souligne que tant «au niveau international que national, la peine maximale n'est pas 

/ / . . 1 1 1 204 reservee aux actes cnmme s es p us graves» . 

107. Si l'on compare l'affaire de l'Intime aux affaires jugees au mveau 

international, on parvient egalement a la meme conclusion ineluctable. Dans l' affaire 

Galic, la Chambre d'appel du TPIY a decide que l'accuse, qui avait organise une 

campagne systematique de terreur contre des civils, hommes, femmes et enfants en 

orchestrant Ie siege de Sarajevo, avait merite la peine la plus elevee qui puisse etre 

infligee par Ie tribunal, qui etait la reclusion a perpetuite205
. Dans l'affaire Jelisic, Ie 

TPIY a prononce une peine de 40 ans pour crimes de guerre et crimes contre 

Rwanda: voir la Loi organique n° 8/96 sur l'organisation des poursuites des infractions 
constitutives du crime de genocide ou de crimes contre l'humanite, 30 aout 1996, articles 68 et 69, 
qui definit quatre categories d'auteurs de genocides. Les accuses appartenant a la premiere ou a la 
deuxieme categorie sont passibles des peines statutaires de mort ou de reclusion a perpetuite 
respectivement. 

201 Comme exemple de jugements de crimes de guerre et de crimes contre l'humanite prononces par 
une juridiction nationale, voir, Royaume-Uni: Regina v. Sawoniuk, Court of Appeal (Criminal 
Division), [2000] 2 Criminal Law Reports 220, 10 fevrier 2000, ou l'accuse a ete condamne ala 
prison a vie au titre du War Crimes Act (1991). 

202 Veen v. Regina (No.2), (1988) 164 CLR 465 F.C. 88/001, par. 15. 
203 Regina v. Twala [1994] NSWCCA [4 novembre 1994]. 
204 Jugement Stakic, par. 932. 
205 Arret Galic. Voir Annexe C, Fiches d'information relatives aux affaires. 
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l'humanite lies a l'execution de prisonniers de guerre musulmans de Bosnie au Camp 

de Luka206
. Dans cette affaire, la peine avait ete alourdie du fait de l'absence de 

circonstances attenuantes et de l' existence de circonstances aggravantes liees a 
l'enthousiasme dont l'accuse avait fait preuve pour torturer et executer les prisonniers 

dont il avait la charge207
. Bien que lelisi6 ait plaide coupable et exprime des remords, 

Ie tribunal a estime que cette reconnaissance de culpabilite et ces remords n'etaient 

pas sinceres et il y a donc accorde peu de poids208
. Dans l'affaire Kambanda, bien que 

l'accuse ait plaide coupable et coopere avec l' Accusation, Ie TPIR lui a neanmoins 

inflige une peine de prison a vie, en raison d'une part des circonstances aggravantes 

que constituait Ie fait qu'il occupe un poste ministeriel eleve et qu'il ait commis ces 

crimes avec premeditation, et d' autre part de la gravite intrinseque du genocide 
/ . 209 systematique . 

108. Dans toute affaire, il faut se demander s'il existe dans les cnmes, Ie 

comportement de l' accuse, la situation d'un delinquant particulier ou les circonstances 

de l'espece quelque chose qui la place dans la categorie de la pire infraction et/ou du 

pire type de delinquant. Il convient de prononcer une peine de reclusion a perpetuite 

dans les affaires ou Ie degre de culpabilite est si extreme que l'interet de la 

communaute en termes de retribution et de chatiment exige obligatoirement 

l'imposition de la peine maximale21O
. 

D.4.2.4 Les Chambres d'appel des juridictions internationales ont alourdi les peines 

qui avaient ete prononcees en premiere instance 

109. Les Chambres d'appel du TPIY et du TPIR ont alourdi les peines parce que les 

Chambres de premiere instance n'avaient pas correctement apprecie la gravite des 

infractions, les circonstances aggravantes ou les circonstances attenuantes. La 

Chambre de la Cour supreme des CETC devrait faire de meme en l'espece. 

110. Au TPIY et au TPIR, la majorite des peines qui ont ete revisees l'ont ete pour 

«l'une des trois raisons ci-apres: modifications en matiere de declarations de 

206 Jugement Jelisic, par. 138 et 139. 
207 Jugement Jelisic, par. 124 a 134. 
208 Jugement Jelisic, par. 127. 
209 Jugement Kambanda, par. 6l. 
210 Regina v. Gaiforth [1994] NSWCCA 13 [23 mai 1994]. 
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culpabilite, d' acquittements ou de mode de participation applicable; erreur de fait liee 

a une circonstance aggravante ou attenuante, ou octroi par la Chambre de premiere 

instance d'un poids excessif a une circonstance aggravante ou attenuante, ou a la 

gravite de l'infraction »211. Jusqu'en 2008, dans cinq appels relatifs a la sentence 

(quatre au TPIY et un au TPIR) , la Chambre d'appel a decide que la Chambre de 

premiere instance avait commis une erreur dans l'appreciation de la gravite de 

l'infraction et/ou du poids des circonstances aggravantes ou attenuantes212
• Dans 

quatre appels relatifs a la peine sur cinq, (trois au TPIY et un au TPIR)213, la Chambre 

d' appel a alourdi la peine prononcee par la Chambre de premiere instance en 

soulignant chaque fois que la position d' autorite de l' accuse constituait une 
. 214 clrconstance aggravante . 

111. Voici une breve analyse de ces quatre affaires : 

a) Zlatko Aleksovski : Commandant de la prison de Kaonik, Aleksovski a ete 

reconnu coupable du crime de guerre d'atteinte ala dignite des personnes, 

principalement pour n'avoir pas empeche que les detenus soient maltraites. 

En premiere instance, Aleksovski avait ete condamne a une peine de deux 

ans et demi de prison. La Chambre d' appel a conclu a « l' existence d'une 

erreur [manifeste] dans l'exercice, par la Chambre de premiere instance, de 

son pouvoir d'appreciation de la juste peine ». La Chambre d'appel a 

considere que la peine de deux ans et demi etait «manifestement 

inappropriee» 215 et que la Chambre de premiere instance n'avait pas 

accorde un poids suffisant a la gravite du comportement d' Aleksovski216
• 

211 Jennifer J. Clark, Zero to Life: Sentencing Appeals at the International Criminal Tribunals for the 
Former Yugoslavia and Rwanda, 96 GEO. L.J. 1685, juin 2008 (<< Clark »), p. 1703 et 704 (en 
anglais). Au TPIY et au TPIR, il y a eu de nombreux appels relatifs a la sentence. Sur les quatre
vingt-quinze declarations de culpabilite prononcees par les Chambres de premiere instance jusqu'a 
la fin de 1'annee 2007, soixante-deux ont debouche sur un jugement definitif apres appel et quatre 
affaires ont necessite un deuxieme appel apres avoir ete renvoyees devant une Chambre de 
premiere instance. Dans tous ces appels la peine prononcee par la Chambre de premiere instance a 
fait 1'objet d'un recours distinct. Vingt-cinq appels ont debouche sur des peines revisees (sept 
peines ont ete augmentees et dix-huit ont ete diminuees). Voir Clark, p. 1703. 

212 Arret Aleksovski; Affaire Le Procureur c. Sylvestre Gacumbitsi, n° ICTR-2001-64-A, Arret, 
Chambre d'appel du TPIR, 7 juillet 2006 (uniquement disponible en anglais) (<< Arret 
Gacumbitsi ») ; Arret Galic; Affaire Le Procureur c/ Milorad Krnojelac, n° IT-97-25-A, Arret, 
Chambre d'appel du TPIY, 17 septembre 2003 ; Arret « CelebiCi ». Voir l' Annexe C, Fiches 
d'information relatives aux affaires. 

213 Arret Aleksovski ; Arret Gacumbitsi, par. 207 ; Arret Galic, par. 455 ; Arret« CelebiCi ». 
214 Clark, p. 1712 (en anglais). 
215 Arret Aleksovski, par. 187. 
216 Arret Aleksovski, par. 183. 
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Bien que la Chambre de premiere instance ait a juste titre considere 

qu' Aleksovski occupait un poste de commandement et que sa participation 

directe dans les mauvais traitements etait limitee, elle a omis de tenir 

compte du fait qu'en sa qualite de commandant il avait, de par «sa 

participation directe [ ... ], foumi un encouragement supplementaire a ses 

subordonnes pour qu'ils commettent des actes similaires »217. La Chambre 

d'appel a porte la peine a sept ans d'emprisonnement218
. 

b) Zdravko Mucic: Commandant du camp de detention de CelebiCi, Mucic a 

ete declare coupable, en qualite de superieur hierarchique, de violations 

graves des Conventions de Geneve et notamment de traitement inhumain, 

du fait d'infliger intentionnellement de grandes souffrances, de torture et 

d'homicide intentionnel. Mucic a ete condamne a sept annees 

d' emprisonnement du fait de la confusion des peines multiples qui lui 

avaient ete infligees219. La Chambre d' appel a ordonne que l' affaire soit 

rejugee au motif que la peine infligee ne tenait pas suffisamment compte : 

a) de l'influence qu'avait pu avoir un commandant de camp qui, en 

s' abstenant continuellement d' exercer son devoir de supervision, avait 

encourage ou favorise les crimes et l'atmosphere de non-droit au sein du 

camp, b) de la gravite des infractions, et en particulier de la gravite des 

crimes sous-jacents, et c) du fait que, tant la responsabilite directe que la 

responsabilite du superieur hierarchique etaient en jeu dans Ie fait de 

causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement 

atteinte a l'integrite physique ou a la sante, vu les conditions inhumaines 

qui regnaient dans Ie camp. La nouvelle Chambre de premiere instance a 

impose une peine de neuf annees d' emprisonnement, qui a ete 

ulterieurement confirmee par la Chambre d'appel22o
. 

c) Stanislav Galic : Commandant du corps Romanija de Sarajevo, Galic a ete 

condamne en premiere instance a 20 annees d' emprisonnement pour son 

rOle dans Ie siege de Sarajevo. La Chambre d' appel a reconnu que la 

217 Arret Aleksovski, par. 183. 
218 Arret Aleksovski, par. 19l. 
219 Arret« CelebiCi », par. 727 et 728. 
220 Voir Fiches d'information relatives aux affaires, TPIY, «Camp de CelebiCi » (IT-96-21), Mucic et 

consorts ». 
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Chambre de premiere instance n'avait pas commlS d'erreur dans 

l'appreciation des faits pertinents. Elle a neanmoins decide que la peine 

imposee par la Chambre de premiere instance ne rendait pas suffisamment 

compte de la gravite des crimes commis par Galic, ni de son degre de 

participation aces crimes221
. La Chambre d' appel a revise la peine et 

prononce la premiere peine definitive de reclusion a perpetuite infligee a 

un accuse comparaissant devant Ie TP1y222. 

d) Sylvestre Gacumbitsi: Bourgmestre de la commune de Rusumo au 

Rwanda, Gacumbitsi a ete acquitte du chef d'assassinat constitutif de 

crime contre l'humanite, mais condamne en premiere instance a 30 annees 

de prison pour genocide et pour les crimes contre l'humanite 

d'extermination et de vio1223
. La Chambre d'appel a annule l'acquittement 

pour assassinat et conclu en outre que Gacumbitsi avait donne l' ordre a 

d' autres groupes d' executants de perpetrer genocide, extermination et 

viols. La Chambre d' appel a condamne Gacumbitsi a la reclusion a 

perpetuite224
. Elle a egalement fait droit au recours presente par Ie 

Procureur contre la peine elle-meme, en decidant que la Chambre de 

premiere instance n'avait pas accorde un poids suffisant a la gravite des 

crimes commis par l' Appelant, ni au rOle central que celui-ci avait joue 

dans ces crimes225
. En considerant uniquement les declarations de 

culpabilite initiales et les conclusions de fait auxquelles etait parvenue la 

Chambre de premiere instance concernant ces chefs d' accusations, la 

Chambre d' appel a declare: « [V]u Ie caractere massif des crimes et Ie role 

moteur que l' Appelant y a joue, et compte tenu egalement de la relative 

insignifiance des pretendues circonstances attenuantes, la Chambre de 

premiere instance est allee au-dela de la liberte d'appreciation dont elle 

disposait en imposant une peine de 30 annees d' emprisonnement 

221 Arret Galic, par. 455. 
222 Voir Communique de presse, TPIY, Stanislav Galic condamne a la reclusion a perpetuite par la 

Chambre d'appel pour des crimes commis lars du siege de Sarajevo, RHlMO/113lf, 30 novembre 
2006, que l'on peut consulter a l'adresse Internet suivante : http://www.icty.arg/sid/8672 . 

223 Affaire Le Procureur c/ Sylvestre Gacumbitsi, n° ICTR-200l-64-T, Jugement, Chambre de 
premiere instance du TPIR, 17 juin 2004, par. 334 et 356. 

224 Arret Gacumbitsi, par. 207. 
225 Arret Gacumbitsi, par. 206. 
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seulement» [traduction non officielle] 226. Par consequent, bien que la 

decision finale comporte une nouvelle declaration de culpabilite, la 

Chambre d'appel aurait alourdi la peine, meme en l'absence de 

declarations de culpabilite supplementaires. 

112. Les co-procureurs avancent que la presente affaire justifie de meme que la 

Chambre de la Cour supreme intervienne pour reviser la peine manifestement injuste 

infligee par la Chambre de premiere instance. 

D.4.3 Absence de prise en consideration des objectifs de la peine 

DA.3.1 Generalites 

113. La Chambre de premiere instance n'a pas tenu compte du fait que les principes 

internationaux en matiere de condamnation justifiaient que l'Intime se voie infliger la 

peine maximale. Les tribunaux internationaux se sont regulierement appuyes sur les 

notions de retribution et de dissuasion pour justifier la peine. La retribution justifie un 

alourdissement de la peine prononcee a l'encontre de l'Intime aux motifs que ses 

crimes avaient un caractere des plus odieux et qu' ils devaient donc etre condamnes 

aussi severement que possible. La dissuasion justifie une peine plus elevee car, vu Ie 

caractere odieux des crimes commis par l'Intime, la Chambre de premiere instance se 

devait d'infliger un chatiment qui aurait eu un effet dissuasif puissant afin d' empecher 

la commission de crimes analogues a l' avenir. 

DA.3.2 Lafinalite des peines 

114. On invoque generalement l'une ou plusieurs des theories suivantes de la peine 

pour justifier une condamnation penale : la dissuasion, la retribution, la reinsertion ou 

la defense de la societe227
. 

115. Selon la theorie de la dissuasion, Ie principal objectif de la peine est d'envoyer 

un message suffisamment fort pour dissuader une personne de commettre un crime 

qu'elle aurait sinon commis228
. En fait, cette theorie suppose que la perspective du 

chatiment persuadera Ie criminel potentiel de ne pas commettre Ie crime afin d'eviter 

226 Arret Gacumbitsi, par. 205. 
227 Andrew Dubinsky, An Examination of International Sentencing Guidelines and a Proposal for 

Amendments to the International Criminal Court's Sentencing Structure, 33 N.E. J. ON CRIM & 
ClY. CON. 609, Summer 2007 (<< Dubinsky»), p. 618 (en anglais). 

228 Dubinsky, 618. 
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Ie chatiment229
. Cette theorie est davantage centree sur l'idee que Ie chatiment 

beneficie a la societe dans son ensemble et a sa securite, que sur les effets qu'il a sur 

l'individu sanctionne. 

116. La theorie de la retribution fait appel a des ideaux de responsabilite et de 

justice pour justifier Ie chatiment230
. Selon cette theorie, la peine infligee doit etre 

proportionnelle a l'illiceite de l'acte crimine1231
. Un tribunal qui veut suivre une telle 

theorie examinera l'illiceite du crime et imposera une peine qui refletera la gravite de 

l'infraction. Par consequent, Ie mal cause par l'acte criminel sera directement pris en 

consideration dans la determination de la peine232
. 

117. La theorie de la reinsertion est essentiellement axee les besoins de l'individu 

qui a commis un crime; elle vise a readapter Ie criminel de sorte qu' il puisse se 

reinserer dans la societe. Lorsqu'un tribunal prononce une condamnation en ayant en 

vue la reinsertion, il doit prendre en compte la situation personnelle de l'individu et 

voir quel chatiment il faut lui infliger pour l'empecher de commettre d'autres crimes a 

l' avenir233
. 

118. La theorie de la defense de la societe presuppose que des cnmes seront 

commis a moins que la societe ne s'emploie activement ales prevenir. Lorsqu'il 

condamne une personne reconnue coupable, Ie tribunal veille a ce que la peine 

infligee rem~te la necessite de proteger la societe du crimine1234
. 

119. Dans les decisions qu'ils ont rendues, les tribunaux internationaux ont Ie plus 

sou vent invoque la dissuasion et la retribution pour justifier la peine, la reinsertion 

intervenant parfois en troisieme position, mais avec un poids moindre235
. La 

dissuasion est l'un des principes qui a ete invoques par Ie Conseil de securite pour 

justifier la creation du TPIY et du TPIR 236. En outre, les Chambres de premiere 

instance et les Chambres d' appel du TPIY et du TPIR ont frequemment cite la 

229 Dubinsky, 618. 
230 Dubinsky, 618. 
231 Dubinsky, 618. 
232 Dubinsky, 618. 
233 Dubinsky, 619. 
234 Dubinsky, 618 et 619. 
235 Alison Marston Danner, Constructing a Hierarchy of Crimes in International Criminal Law 

Sentencing, 87 VA. L. REV. 415, Mai 2001 (<< Danner »), p. 444 et 445, note de bas de page 110; 

Voir aussi Momir Nikolic, Jugement portant condamnation, par. 85 (<< La Chambre de premiere 
instance estime que la retribution, la dissuasion et la reinsertion sont les finalites reconnues de la 
sanction dans lajurisprudence du Tribunal »). 

236 Danner, p. 445 et 446, note de bas de page 113. 
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dissuasion comme l'un des elements cles dans la fixation de la peine237
. En fait, la 

Chambre de premiere instance du TPIY a note, dans l'affaire Todorovic, que la peine 

devait «avoir un pouvoir de dissuasion suffisant pour detourner de leur projet les 

personnes qui envisageraient de commettre des crimes similaires »238. 

120. Avec la dissuasion, la retribution est l' autre doctrine Ie plus souvent citee par 

les tribunaux internationaux comme motif principal a prendre en consideration dans la 

determination de la peine. Comme l'a note Ie TPIY dans l'affaire Erdemovic, l'une 

des fonctions essentielles de la peine en cas de crime contre l'humanite est de traduire 

l'indignation de la communaute internationale devant des crimes odieux et d'en 

denoncer les auteurs239
. Au TPIR, la Chambre de premiere instance a fait observer 

dans l' affaire Kambanda que «par la creation du Tribunal, l'objectif vise etait de 

poursuivre et de chatier les auteurs des atrocites survenues au Rwanda de maniere a 

mettre fin a l'impunite et par voie de consequence de favoriser la reconciliation 

. 1 1 ' 1 . 240 natlOna e et e retour a a palX » . 

DA.3.3 Conclusion 

121. La peme infligee par la Chambre de premiere instance ne reflete pas 

correctement les objectifs fondamentaux qui sont ceux de la peine en droit penal 

international, notamment les objectifs de dissuasion et de retribution. L'Intime a ete 

reconnu coupable de certains des crimes les plus odieux que l'on puisse imaginer, 

dont Ie meurtre et la torture commis dans une intention discriminatoire, s' etalant sur 

une longue duree. Toute peine moindre que la reclusion a perpetuite ne refleterait pas 

suffisamment l' indignation nationale et internationale qu' ont soulevee les crimes de 

l'Intime et n'aurait pas un effet dissuasif suffisant pour empecher que des crimes de 

cette nature ne soient commis aI' avenir. 

D.4.4 L'Intime ne peut beneficier de la liberte conditionnelle 

122. Les CETC n'autorisent pas la mise en liberte conditionnelle d'un accuse 

declare coupable. Par consequent, apres Ie jugement definitif de la Chambre de la 

237 Danner, p. 446 et 447, note de bas de page1l7. 
238 Affaire Le Procureur c/ Stevan Todorovic, n° IT-95-9/1-S, Jugement portant condamnation, 

Chambre de premiere instance du TPIY, 31 juillet 2001, par. 30. 
239 Affaire Le Procureur c/ Drazen Erdemovic n° IT-96-22-T, Jugement portant condamnation, 

Chambre de premiere instance du TPIY, 29 novembre 1996, par. 65. 
240 Jugement Kambanda, par. 26. 
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Cour supreme, l'lntime ne pourra pas en beneficier pendant qu'il purgera sa peine 

dans une prison cambodgienne. 

123. Dans Ie Jugement, la Chambre de premiere instance a declare que les CETC 

avaient «un regime des peines propre »241. Les CETC jouissent donc d'une totale 

liberte d' appreciation en ce qui concerne tous les aspects de la peine, notamment la 

mise en liberte conditionnelle. En se fondant sur ce regime des peines independant, la 

Chambre de premiere instance a inflige a l'Intime une peine plus longue que la 

periode maximale de 30 ans prevue par Ie Code penal cambodgien, en affirmant 

« qu'illui appart[enait] de decider s'il y a[ vait] lieu d'imposer une peine autre que la 

reclusion a perpetuite »242. En allant au-dela du nombre maximum d'annees autorise 

par Ie droit interne cambodgien, la Chambre de premiere instance a confirme que les 

CETC avaient un regime des peines propre tout en soulignant sa capacite a decider 

elle-meme de la peine, sans s'en remettre a la pratique en droit cambodgien. 

124. Bien qu'elle soit expressement autorisee dans d'autres tribunaux 

internationaux, aucun document regissant les CETC ne mentionne la liberte 

conditionnelle d'un accuse. Les tribunaux internationaux qui autorisent la mise en 

liberte provisoire ont des dispositions speciales en la matiere (communement 

designees sous les termes de commutation de peine) dans leurs statuts et reglements 

de procedure et de preuve. La decision est prise par les tribunaux eux-memes et non 

par une quelconque autre autorite nationale ou internationale exterieure. Au TPIY, au 

TPIR et au TSSL par exemple, un accuse declare coupable peut s'adresser au 

president du tribunal concerne pour demander une liberation anticipee ; Ie president 

consulte les juges qui ont prononce la condamnation afin d' evaluer la demande selon 

« les interets de la justice et les principes generaux du droit »243. Le president tient 

compte de la gravite des crimes, du traitement reserve aux prisonniers se trouvant 

dans la meme situation, de la reinsertion et de la cooperation avec Ie procureur 

pendant l'incarceration244
. De meme, ala CPI, un comite de trois juges passe en revue 

plusieurs elements pour determiner si les conditions requises pour beneficier d'une 

mise en liberte conditionnelle sont remplies, dont notamment l'impact qu'aurait une 

241 Jugement, par. 574. 
242 Jugement, par. 595. 
243 Statut du TPIY, article 28 ; Statut du TPIR, article 27 ; Statut du TSSL, article 23 ; Reglement de 

procedure et de preuve du TSSL, articles 123 et 124. 
244 Reglement de procedure et de preuve du TPIY, articles 123 a 125 ; Reglement de procedure et de 

preuve du TPIR, articles 124 a 126. 
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mIse en liberte anticipee sur les victimes et leurs familles, la poursuite de la 

cooperation avec Ie procureur et Ie fait que la personne condamnee en detention a 

veritablement desavoue son crime alors qu' elle etait incarceree245
. 

125. Le fait que les documents fondateurs de ce tribunal special internationalise 

unique en son genre ne comportent pas de dispositions a ce sujet indique que ceux qui 

les ont rediges n'ont pas envisage la possibilite qu'un accuse declare coupable par les 

CETC puisse beneficier d'une mise en liberte conditionnelle. En disant cela, les co

procureurs sont conscients du mandat tres cible des CETC, qui ont pour mission de 

juger un petit nombre de hauts dirigeants du Kampuchea democratique et les 

principaux responsables des crimes atroces commis sous ce regime. 

126. A titre subsidiaire, les co-procureurs font valoir que l'Intime ne peut pas non 

plus beneficier de la liberte conditionnelle prevue par Ie Code de procedure penale 

cambodgien (Ie « Code de procedure pen ale ») car il n' a ete declare coupable que de 

crimes relevant du droit international. A ce titre, seul Ie regime international des 

peines doit s'appliquer. Il n'existe pas dans Ie Code penal cambodgien de 1956, de 

crimes de gravite comparable a ceux dont l'Intime a ete declare coupable246
. De plus, 

bien que Ie Livre deux du Code penal cambodgien de 2009 mentionne Ie genocide, les 

crimes contre l'humanite et les crimes de guerre, il n'a pas ete promulgue et ses 

dispositions ne sont pas applicables247
. De plus, la Chambre de premiere instance a 

exprime des doutes quant au fait que les CETC puissent suivre les modifications des 

dispositions legislatives nationales car « si tel etait Ie cas, cela pourrait laisser croire 

que Ie legislateur cambodgien pourrait aller a l' encontre de l' Accord par l' adoption de 

lois en matiere de peine qui lui sont subsequentes »248. 

127. En tout etat de cause, Ie droit des CETC n'a pas change et Ie principe de la lex 

mitior n' exige l' application d'une peine moins severe que dans Ie cas ou Ie droit 

propre a une juridiction a ete modifie249
. Les modifications du droit interne ne sont 

pas importees aux CETC250 parce que «Ie centre de l'attention des Chambres 

245 Statut de Rome, article 110 ; Reglement de procedure et de preuve de la CPl, regles 223 et 224. 
246 Loi sur la creation des chambres extraordinaires, avec inclusion d'amendements, 27 octobre 2004 

(NSIRKMllQ04/006) (<< Loi relative aux CETC »), chapitre II, article 3. 
247 Jugement, par. 574 
248 Jugement, par. 574. 
249 Pacte international relatif aux droits civils et politiques ( «PlDCP »), article 15. 
250 La Chambre preliminaire a note que la Loi relative aux CETC « cree un regime des peines propre 

aux Chambres extraordinaires ». Jugement, par. 574. 
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extraordinaires se distingue suffisamment de l'activite ordinaire des tribunaux penaux 

cambodgiens pour qu'elles soient regies par un systeme particulier »251. Par 

consequent, l'Intime ne peut beneficier d'une legislation interne non applicable, qui 

n'a pas ete adoptee par les CETC. 

128. Les dispositions juridiques internes touchant a la liberte conditionnelle ne sont 

pas aisement applicables ici vu Ie caractere unique des declarations de culpabilite dans 

Ie cas de crimes relevant du droit international. Les tribunaux internationaux et 

hybrides ont elabore, pour les guider en matiere de commutation de peine ou de 

liberation anticipee, des criteres bien plus precis que ceux qui sont enonces dans Ie 

Code de procedure penale252. A titre de comparaison, l'article 512 du Code de 

procedure penale limite les criteres d' octroi de la liberte conditionnelle au bon 

comportement d'un prisonnier et a ses chances de reintegration; c'est une disposition 

juridique qui n' est pas prevue pour les crimes relevant du droit international253
. Il 

serait donc malvenu d'appliquer les directives cambodgiennes en la matiere pour des 

crimes relevant du droit international qui n'existent pas dans Ie systeme juridique 

cambodgien. 

129. De plus, en autorisant la liberte conditionnelle en application du Code de 

procedure penale, on sou strait l'Intime a la competence de la presente juridiction, ce 

qui est contraire aux principes des tribunaux internationaux. Selon les normes 

internationales, Ie tribunal qui impose la peine initiale conserve Ie pouvoir de decision 

en matiere de reduction de peine254
. L'article 514 du Code de procedure penale, 

adopte apres la creation des CETC, exclut expressement les CETC. Ainsi, tout 

processus de prise de decision en matiere de liberte conditionnelle doit rester aux 

251 Appel de Nuon Chea, par. 14 
252 Statut du TPlY, article 28 ; Statut du TPlR, article 27 ; Statut du TSSL, article 23 ; Statut de Rome, 

article 110 ; Reglement de procedure et de preuve du TPlY, articles 123 a 125 ; Reglement de 
procedure et de preuve du TPlR, regles 124 a 126 ; Reglement de procedure et de preuve du TSSL, 
article 123 et 124 ; Reglement de procedure et de preuve de la CPl, regles 223 et 224. 

253 Code de procedure penale cambodgien de 2007, article 512 : «Tout condamne ayant a subir une 
ou plusieurs peines d'emprisonnement peut beneficier d'une liberation conditionnelle s'il presente 
un bon comportement durant sa detention et parait apte a se reinserer dans la societe ». 

254 Statut du TPlY, article 28 ; Statut du TPlR, article 27 ; Statut du TSSL, article 23 ; Statut de la 
CPl, regle 110; Reglement de procedure et de preuve du TPlY, articles 123 a 125 ; Reglement de 
procedure et de preuve du TPlR, articles 124 a 126 ; Reglement de procedure et de preuve du 
TSSL, articles 123 et 124 ; Reglement de procedure et de preuve de la CPl, regles 233 et 234. 
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CETC255
. Autoriser un tribunal qui n'est pas competent en matiere de crimes relevant 

du droit international a commuer la peine de l'Intime serait inconvenant et 

compromettrait l'objectif meme de la creation des CETC. Les co-procureurs font 

toutefois observer que la question d'une mise en liberte anticipee pourra etre 

examinee, soit par les Chambres extraordinaires si elles sont encore en 

fonctionnement a ce moment-Ia, soit par toute autre structure judiciaire residuelle qui 

sera mise en place apres la dissolution des CETC. 

D.4.5 Conclusion 

130. La Chambre de premiere instance n'a pas tenu compte du fait que la peine 

imposee a l'Intime doit refleter l'horreur et l'indignation avec lesquelles tous les etres 

humains voient ces crimes, qui sont dans tous les sens du terme, des crimes contre 

l'humanite. Les co-procureurs soutiennent donc, comme ils l'ont fait au proces, que la 

seule peine acceptable vu Ie rOle de l'Intime dans ces crimes est la reclusion a 

perpetuite256
. La Chambre de premiere instance a commis une erreur en ne pronon<;ant 

pas cette peine. 

131. Ce n'est qu'apres avoir decide d'imposer la reclusion a perpetuite que la 

Chambre de premiere instance aurait dli reduire la peine a une duree expresse et 

mesurable de 45 ans a titre de reparation pour la detention illegale a laquelle avait ete 

soumis l'Intime. Vu que ce dernier a demande l'acquittement, les co-procureurs sont 

d'avis qu'aucune circonstance attenuante n'aurait dli etre prise en consideration. Si la 

Chambre de la Cour supreme doit tenir compte de circonstances attenuantes tres 

limitees, c'est une reduction de cinq ans au maximum qui doit etre accordee. La peine 

que devait imposer la Chambre de premiere instance aurait donc dli etre de 40 ans 

d' emprisonnement, sans possibilite de liberte conditionnelle257 
. 

E. DEUXIEME MOYEN D' APPEL: L'INTIME AURAIT nO ETRE 
DECLARE COUPABLE POUR TOUS LES CRIMES DONT IL A ETE 
RECONNU RESPONSABLE 

El. APERC;U 

255 Code de procedure penale cambodgien de 2007, article 514: «La liberation conditionnelle est 
accordee par Ie president du tribunal du lieu de detention. n statue apres avis d'une commission 
nationale qui siege au ministere de la Justice ». 

256 Conclusions finales des co-procureurs, par. 485. 
257 Conclusions finales des co-procureurs, par. 486. 
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132. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit qui invalide Ie 

Jugement en ne declarant pas l'Intime cumulativement coupable des crimes contre 

l'humanite de reduction en esclavage, d'emprisonnement, de torture, de viol, 

d' extermination, de meurtre et autres actes inhumains et en englobant tous ces crimes 

dans Ie crime contre l'humanite de persecution pour motifs politiques. 

133. La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit 

supplementaire en donnant au crime contre l'humanite de viol la qualification de 

torture et en ne declarant pas l'Intime coupable des crimes contre l'humanite dis tincts 

de viol et de torture. 

E2. LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE A EU TORT D'ENGLOBER LES AUT RES 

CRIMES DANS LE CRIME CONTRE L'HUMANITE DE PERSECUTION 

E.2.1 Introduction 

134. Les co-procureurs soutiennent que: 1) chaque crime contre l'humanite dont 

l'Intime a ete accuse comporte un element nettement distinct qui ne se trouve pas dans 

les autres ; 2) Ie fait que la Chambre de premiere instance n' ait pas declare l'Intime 

coupable de tous les crimes contre l'humanite dont il a ete accuse remet en cause les 

deux objectifs du critere applicable en matiere de cumul de declarations de 

culpabilite ; 3) les raisons de ne pas autoriser Ie cumul de declarations de culpabilite 

ne s'appliquent pas en l'espece, et 4) la Chambre de premiere instance n'a pas 

pleinement pris en consideration les interets de la societe qui sont proteges par [la 

sanction de] chacun des crimes enumeres ni Ie besoin d' avoir des donnees historiques 

completes sur les agissements criminels de l'Intime dans ces evenements. 

E.2.2 Chaque crime reproche comporte un element nettement distinct 

135. Dans l'affaire Celebici la Chambre d'appel du TPIY a enonce Ie critere 

actuellement retenu pour determiner s' il est permis de prononcer plusieurs 

declarations de culpabilite pour Ie meme acte ou la meme omission, en declarant que 

«un tel cumul n'est possible, a raison d'un meme fait et sur la base de differentes 

dispositions du Statut, que si chacune des dispositions comporte un element nettement 

distinct qui fait defaut dans l'autre. Un element est nettement distinct s'il exige la 

preuve d'un fait que n'exigent pas les autres »258. 

258 Arret CelebiCi, par. 412. 
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136. Dans l'affaire Popovic, la Chambre de premiere instance du TPIY a 

recemment affirme que Ie cumul de declarations de culpabilite etait autorise pour les 

crimes contre l'humanite que constituent la persecution, l'extermination, et les autres 

actes inhumains259. Pour parvenir a cette conclusion, la Chambre de premiere instance 

saisie de l'affaire Popovic a applique Ie «critere Celebici» et estime que chacun de 

ces trois crimes contre l'humanite comportait un element nettement distinct qui n'etait 

/ d 1 260 pas present ans es autres . 

137. De meme, en l'espece, les crimes contre l'humanite qui ont ete englobes dans 

un seul - meurtre, extermination, reduction en esclavage, emprisonnement, torture, 

viol et autres actes inhumains - comportent tous un element nettement distinct qui 

n'est pas present dans Ie crime contre l'humanite de persecution pour motifs 

politiques. 

E.2.2.1 Les crimes de meurtre et de persecution pour mot~f~ politiques 

138. Le crime contre l'humanite de meurtre se compose de trois elements: i) Ie 

deces de la victime doit etre la consequence d'un acte ou d'une omission de 

l'auteu?61 ; ii) la conduite de l'auteur doit etre une cause majeure du deces de la 

victime262 ; et iii) l'auteur de l'acte ou de l'omission incrimines doit etre anime de 

l'intention de donner la mort ou de porter des atteintes graves a l'integrite physique de 

la victime, atteintes dont il pouvait raisonnablement pre voir qu'elles etaient 

susceptibles d' entrai'ner la mort263 . 

139. En revanche, Ie crime contre l'humanite de persecution pour motifs politiques 

se compose de deux elements: i) un acte ou une omission a caractere discriminatoire 

commis a grande echelle et s'inscrivant dans un contexte de criminalite de grande 

ampleur264 ; et ii) une intention specifique d' exercer une discrimination pour des 

'f 1" 265 moti s po ltiques . 

259 Affaire Le Procureur c/ Popovic, n° IT-OS-88-T, Jugement, Chambre de premiere instance du 
TPIY, 10juin 2010 (<<JugementPopovic ») (traduction en franyais non disponible au 17/11/2010), 
par. 2113. 

260 Jugement Popovic, par. 2111 a 2113. 
261 Jugement, par. 33l. 
262 Jugement, par. 33l. 
263 Jugement, par. 333. 
264 Jugement, par. 374. 
265 Jugement, par. 379. 
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140. Le crime contre l'humanite de persecution pour motifs politiques n'exige pas 

d'apporter la preuve que ce sont l'acte discriminatoire et l'intention de l'auteur de cet 

acte qui ont entrai'ne la mort d'une victime. En outre, Ie lien de causalite et l'intention 

homicide qui sont requis dans Ie crime de meurtre n' ont pas a etre demontres pour 

etablir qu'un crime contre l'humanite de persecution pour motifs politiques a ete 

commls. 

141. Le crime contre l'humanite de meurtre n'exige pas un acte ou une omission a 
caractere discriminatoire de grande ampleur, ni une intention specifique d' etablir une 

discrimination pour des motifs politiques, raciaux ou religieux. 

142. Par consequent, etant donne que les crimes contre l'humanite de meurtre et de 

persecution pour motifs politiques comportent chacun des elements nettement 

distincts qui ne sont pas presents dans l'autre, la Chambre de premiere instance a 

commis une erreur en ne pronon<;ant pas une declaration de culpabilite distincte a 
l'encontre de l'Intime pour Ie crime contre l'humanite de meurtre. 

E.2.2.2 Les crimes d' extermination et de persecution pour mot~f~ politiques 

143. Le crime contre l'humanite que constitue l'extermination se compose de deux 

elements : i) un acte ou une omission, ou une conjonction des deux, qui entrai'nent la 

mort d'un tres grand nombre de personnes266 
, et ii) l'intention de tuer un tres grand 

nombre de personnes, de porter gravement atteinte a leur integrite physique ou de 

creer des conditions de vie conduisant a leur mort, alors meme que l' on pouvait 

raisonnablement prevoir que de tels actes ou omissions etaient susceptibles 

d'entrai'ner la mort de tres nombreux individus267
. 

144. Le crime contre l'humanite de persecution pour motifs politiques n'exige pas 

que l' acte criminel ait entrai'ne la mort d'un grand nombre de personnes. De surcroi't, 

il n'est pas necessaire de prouver l'intention de tuer un grand nombre de personnes 

pour declarer un accuse coupable du crime contre l'humanite de persecution pour 

motifs politiques. 

145. Le crime contre l'humanite d'extermination n'exige m un acte ou une 

omission commis a grande echelle, ni une intention specifique d'operer une 

discrimination pour des motifs politiques, raciaux ou religieux. 

266 Jugement, par. 334. 
267 Jugement, par. 338. 
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146. Par consequent, etant donne que les crimes contre l'humanite d'extermination 

et de persecution pour motifs politique comportent chacun des elements nettement 

distincts qui ne sont pas presents dans l'autre, la Chambre de premiere instance a 

commis une erreur en ne pronon<;ant pas une declaration de culpabilite distincte a 
l'encontre de l'Intime pour Ie crime contre l'humanite d'extermination. 

E.2.2.3 Les crimes de reduction en esclavage et de persecution pour mot~f~ politiques 

147. Le crime contre l'humanite que constitue la reduction en esclavage se 

compose de deux elements: i) l'exercice sur une personne de l'un quelconque ou de 

l'ensemble des attributs du droit de propriete 268 et ii) l'intention d'exercer sur une 

personne l'un quelconque ou l'ensemble des attributs du droit de propriete269
. 

148. Le crime contre l'humanite de persecution pour motifs politique n'exige pas 

que l'auteur ait intentionnellement exerce sur une per sonne l'un quelconque ou 

l'ensemble des attributs du droit de propriete. 

149. Le crime contre l'humanite de reduction en esclavage n'exige ni un acte ou 

une omission a caractere discriminatoire commis a grande echelle, ni une intention 

specifique d' exercer une discrimination pour des motifs politiques, raciaux ou 

religieux. 

150. Par consequent, etant donne que les crimes contre l'humanite de reduction en 

esclavage et de persecution pour motifs politiques comportent chacun des elements 

nettement distincts, qui ne sont pas presents dans l'autre, la Chambre de premiere 

instance a commis une erreur en ne pronon<;ant pas une declaration de culpabilite 

distincte a l'encontre de l'Intime pour Ie crime contre l'humanite de reduction en 

esclavage. 

E.2.2.4 Les crimes d' emprisonnement et de persecution pour mot~f~ politiques 

151. Le crime contre l'humanite d'emprisonnement comporte deux elements: i) la 

privation de liberte imposee de fa<;on arbitraire a une personne en violation des 

garanties prevues par la loi27o
, et ii) Ie fait que l'auteur de l'acte ou de l'omission 

incrimines ait agi avec l'intention de priver arbitrairement un individu de sa liberte, ou 

268 Jugement, par. 342. 
269 Jugement, par. 345. 
270 Jugement, par. 347. 
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en ayant des raisons de savoir qu' il etait probable que son acte ou son omlsslOn 

aboutiraient a ce resultat271
. 

152. Le crime contre l'humanite de persecution pour motifs politiques n'exige pas 

que l'auteur ait intentionnellement prive un individu de sa liberte de fa<;on arbitraire 

en violation des garanties prevues par la loi. 

153. Le crime contre l'humanite d'emprisonnement n'exige m un acte ou une 

omission commis a grande echelle, ni une intention specifique d'exercer une 

discrimination pour des motifs politiques, raciaux ou religieux. 

154. Par consequent, etant donne que les cnmes contre l'humanite 

d' emprisonnement et de persecution pour motifs politiques comportent chacun des 

elements nettement dis tincts qui ne se trouvent pas dans l' autre, la Chambre de 

premiere instance a commlS une erreur en ne pronon<;ant pas une declaration de 

culpabilite distincte a l'encontre de l'Intime pour Ie crime contre l'humanite 

d' emprisonnement. 

E.2.2.5 Les crimes de torture et de persecution pour mot~f~ politiques 

155. En 1975, Ie crime contre l'humanite de torture comportait quatre elements: i) 

infliger, par un acte ou une omission, une douleur ou des souffrances aigues, 

physiques ou morales272
; ii) ces souffrances physiques ou morales aigues doivent 

viser a atteindre un certain resultat ou objectif273 
; iii) l'implication d'un agent de 

l'Etat274 
; et iv) la douleur ou les souffrances aigues constituant une torture doivent 

avoir ete infligees intentionnellement275
• 

156. Le crime contre l'humanite de persecution pour motifs politiques n'exige pas 

qu'un agent de l'Etat ait ete implique dans Ie fait d'infliger intentionnellement une 

douleur ou des souffrances aigues en vue d' atteindre un certain resultat ou objectif. 

157. Le crime contre l'humanite de torture n'exige ni un acte ou une omission 

commis a grande echelle, ni une intention specifique d' exercer une discrimination 

pour des motifs politiques, raciaux ou religieux. 

271 Jugement, par. 350. 
272 Jugement, par. 354. 
273 Jugement, par. 356. 
274 Jugement, par. 357. 
275 Jugement, par. 358. 
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158. Par consequent, etant donne que les crimes contre l'humanite de torture et de 

persecution pour motifs politiques comportent chacun des elements nettement 

distincts qui ne sont pas presents dans l'autre, la Chambre de premiere instance a 

commis une erreur en ne pronon<;ant pas une declaration de culpabilite distincte a 
l'encontre de l'Intime pour Ie crime contre l'humanite de torture. 

E.2.2.6 Les crimes de viol et de persecution pour mot~f~ politiques 

159. Le crime contre l'humanite de viol comporte trois elements; i) la penetration 

sexuelle276 ; ii) l'absence de consentement de la victime277 ; et ii) l'intention de 

l'auteur de proceder a la penetration sexuelle en sachant qu'elle se produit sans Ie 

consentement de la victime278. 

160. Le crime contre l'humanite de persecution pour motifs politiques n'exige pas 

une penetration sexuelle intentionnelle dont l'auteur savait qu'elle se produisait sans 

Ie consentement de la victime. 

161. Le crime contre l'humanite de viol n'exige m un acte ou une Oll1lSSlOn a 
caractere discriminatoire commis a grande echelle, ni l'intention specifique d'exercer 

une discrimination pour des motifs politiques, raciaux ou religieux. 

162. Par consequent, etant donne que les crimes contre l'humanite de viol et de 

persecution pour motifs politiques comportent chacun des elements nettement 

distincts qui ne sont pas presents dans l'autre, la Chambre de premiere instance a 

commis une erreur en ne pronon<;ant pas une declaration de culpabilite distincte a 
l'encontre de l'Intime pour Ie crime contre l'humanite de viol. 

E.2.2.7 Les crimes que constituent les autres actes inhumains et la persecution pour 

mot~f~ politiques 

163. Le cnme contre l'humanite que constituent les autres actes inhumains 

comporte trois elements: i) un acte ou une omission ayant cause de grandes 

souffrances physiques ou morales a la victime279 ; ii) presentant un degre de gravite 

similaire a celui des autres crimes enumereS280 ; et iii) dont l'auteur, au moment de 

l'acte ou de l'omission incrimines, etait anime de l'intention d'infliger de grandes 

276 Jugement, par. 362. 
277 Jugement, par. 362. 
278 Jugement, par. 365. 
279 Jugement, par. 368. 
280 Jugement, par. 367. 
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souffrances physiques ou morales a la victime ou de porter gravement atteinte a sa 

dignite, en sachant que son acte ou son omission etaient susceptibles de causer de 

telles souffrances ou d' attenter gravement a la dignite humaine de la personne281
. 

164. Le crime contre l'humanite de persecution pour motifs politiques n'exige pas 

un acte ou une omission presentant un degre de gravite semblable aux autres crimes 

enumeres [a l'article 5 de la Loi relative aux CETC] et dont l'auteur a agi dans 

l'intention de causer de grandes souffrances physiques ou morales ala victime. 

165. Le crime contre l'humanite que constituent les autres actes inhumains n'exige 

ni un acte ou une omission a caractere discriminatoire commis a grande echelle, ni 

une intention specifique d' exercer une discrimination pour des motifs politiques, 

raciaux ou religieux. 

166. Par consequent, etant donne que chacun des cnmes contre l'humanite que 

constituent les autres actes inhumains et la persecution pour motifs politiques 

comportent des elements nettement dis tincts , qui ne sont pas present dans l' autre, la 

Chambre de premiere instance a commis une erreur en ne pronon<;ant pas une 

declaration de culpabilite distincte a l'encontre de l'Intime pour Ie crime contre 

l'humanite que constituent les autres actes inhumains. 

E.2.3 La Chambre de premiere instance n'a pas respecte les objectifs du cumul 

de declarations de culpabilite 

167. Dans l'affaire Kordic, la Chambre d'appel du TPIY a formule les deux 

objectif du « critere Celebici » relatif au cumul de declarations de culpabilite comme 

suit: i) s'assurer que l'accuse est declare coupable d'infractions distinctes, et ii) 

s'assurer que les infractions dont il est declare coup able rendent pleinement compte 

de ses agissements 282. Se conformant a la jurisprudence du TPIY et du TPIR dans les 

affaires Jelisic, Kuprdkic, Kunarac et Musema283
, la Chambre d'appel a rappele que 

« [p]our appliquer Ie critere enonce dans Celebici, il faut tenir compte des elements 

juridiques de chaque infraction et non des actes ou omissions incrimines »284. 

168. Les deux objectifs du critere relatif au cumul de declarations de culpabilite, 

enonce dans Celebici, ne seront remplis en l' espece que si la Chambre de la Cour 

281 Jugement, par. 37l. 
282 Arret Kordic et Cerkez, par. 1033. 
283 Arret Kordic et Cerkez, par. HMO. 
284 Arret Kordic et Cerkez, par. 1033. 
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supreme considere que la Chambre de premiere instance a commis une erreur en ne 

declarant pas l'Intime coupable pour chacun des crimes contre l'humanite dont il a ete 

accuse. 

169. Comme nous l'avons explique en detail dans ce qui precede, chaque crime 

contre l'humanite dont l'Intime a ete accuse constitue une infraction distincte. En ne 

Ie declarant pas coupable de chacune des infractions, la Chambre de premiere instance 

a amenuise la legitimite et l'utilite du critere relatif au cumul de declarations de 

culpabilite. En meme temps, en englobant sept crimes contre l'humanite distincts dans 

Ie seul crime contre l'humanite de persecution pour motifs politiques, la Chambre de 

premiere instance a sape Ie deuxieme fondement du critere du cumul de declarations 

de culpabilite - a savoir veiller a ce que les declarations de culpabilite enoncees 

rendent pleinement compte des agissements de l'accuse. Vne seule declaration de 

culpabilite pour des actes ou des omissions a caractere discriminatoire, dans une 

situation ou il existe plusieurs formes de crimes de masse, ne reflete pas toute 

l'ampleur de l'implication de l'Intime dans les crimes atroces commis a S-21. 

E.2.4 Les raisons de ne pas autoriser Ie cumul de declarations de culpabilite ne 

s'appliquent pas ici 

170. Dans l' Arret Celebici, les luges Hunt et Bennouna ont justifie, dans leurs 

opinions dissidentes, Ie fait de ne pas autoriser Ie cumul de declarations de culpabilite 

en expliquant que« [a]dmettre un cumul des declarations de culpabilite, c'est porter 

atteinte ou risquer serieusement de porter atteinte aux droits de l'accuse »285. Le 

risque de causer un prejudice a l'accuse n'existe pas en l'espece puisque les deux 

preoccupations qui justifient de ne pas autoriser Ie cumul de declarations de 

culpabilite sont sans objet ici. 

E.2.4.1 La possibilite d'une liberation anticipee n'est pas une preoccupation valable 

171. L'une des preoccupations invoquees pour justifier de ne pas autoriser un 

cumul de declarations de culpabilite est que «aux termes de la loi de l'Etat ou la 

peine est executee, la liberation anticipee d'une personne convaincue de crime 

285 Arret CelebiCi, Opinion individuelle et dissidente des luges David Hunt et Mohamed Bennouna, 
par. 23. 
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depende non seulement de la peine prononcee, mats aUSSl du nombre et/ou de la 

d d ' 1 . d 1 b'l" 286 nature es ec aratlOns e cu pa lIte» . 

172. Cette preoccupation est sans objet en l'espece. Les co-procureurs soutiennent 

que l'Intime ne peut beneficier d'une liberation anticipee. Comme cela a ete dit plus 

haut, les CETC sont la seule juridiction competente pour faire executer la peine de 

l'Intime. Par consequent, etant donne que ce sont les CETC qui seront chargees de 

l'execution de la peine de l'Intime, et que ce dernier ne peut beneficier d'une 

liberation anticipee sous l' autorite des CETC, cette preoccupation ne devrait pas 

entrer en ligne de compte pour determiner s'il faut autoriser un cumul de declaration 

de culpabilite. 

E.2.4.2 L'application des lois sur la recidive n'est pas une preoccupation valable 

173. Vne deuxieme preoccupation justifiant de ne pas autoriser Ie cumul de 

declarations de culpabilite est qu'« il se peut aussi que Ie cumul des declarations de 

culpabilite expose la personne declaree coupable a des peines plus lourdes et/ou a 
l'application des lois sur la recidives si elle est ulterieurement reconnue coupable par 

. 'd" 287 une autre Jun lctlOn» . 

174. Cette preoccupation n'a pas sa place en l'espece. L'Intime, qui est ne Ie 

17 novembre 1942, aura au moins quatre-vingts ans lorsqu'il sera libere de prison 

apres avoir purge sa peine actuelle. La probabilite qu'il quitte Ie Cambodge pour se 

rendre dans une autre juridiction, ou qu'il soit declare coupable dans une autre 

juridiction est effectivement nulle. 

E.2.S La Chambre de premiere instance n'a pas pris en consideration l'interet 
societal du cumul de declarations de culpabilite 

E.2.5.1 Apen;u 

175. Dans l'affaire Akayesu, la Chambre de premiere instance a considere qu'il 

etait possible de declarer l' accuse coupable de deux infractions pour Ie meme 

ensemble de faits dans les cas suivants: 1) les infractions comportent des elements 

constitutifs differents, 2) les dispositions creant les infractions protegent des interets 

286 Arret CelebiCi, Opinion individuelle et dissidente des luges David Hunt et Mohamed Bennouna, 
par. 23. 

287 Arret CelebiCi, Opinion individuelle et dissidente des luges David Hunt et Mohamed Bennouna, 
par. 23. 
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distincts, ou 3) il est necessaire d'obtenir une condamnation pour les deux infractions 

pour rendre pleinement compte du comportement de l' [a]ccuse 288. 

176. Bien que les tribunaux internationaux aient depuis adopte Ie «critere 

Celebici », les elements enonces dans l'affaire Akayesu demeurent pertinents dans Ie 

cadre d'un examen approfondi sur l'opportunite d'un cumul de declarations de 

culpabilite. 

E.2.5.2 Le Jugement devrait o.ffrir un tableau complet des crimes de l'/ntime 

177. Dans l'opinion dissidente presentee conjointement dans l'affaire Kordic, sur 

laquelle se fonde la Chambre de premiere instance pour justifier sa decision relative a 
la peine289

, les juges Schomburg et Guney reconnaissent notamment que «les 

declarations de culpabilite multiples permettent de rendre pleinement compte de la 

culpabilite d'un accuse ou de brosser un tableau complet de son comportement 

criminel »290. 

178. La Chambre de premiere instance du TPIY a fait observer dans l'affaire 

Kordic que Ie crime de persecution relevant du droit international n'a jamais fait 

l' objet d'une definition exhaustive291
. 

179. Par consequent, en englobant sept crimes contre l'humanite distincts dans Ie 

seul crime contre l'humanite de persecution on reste beaucoup trop vague et on ne 

brosse pas un tableau complet des actes criminels commis par l'Intime. 

E.2.5.3 Chacun des crimes reprochis protege une valeurfondamentale 

180. Il ne suffit pas de dire quels sont les agissements sous-jacents qui ont servi de 

fondement a la declaration de culpabilite du chef de persecution. C' est en 

reconnaissant la violation de valeurs fondamentales et en protege ant chacune d' entre 

elles par Ie biais du cumul de declarations de culpabilite que l'on denonce Ie mieux Ie 

mal. 

288 Jugement Akayesu, par. 468. 
289 Jugement, par. 560 et 565. 
290 Arret Kordic et Cerkez, Opinion dissidente presentee conjointement par les juges Schomburg et 

Guney relativement au cumul de declarations de culpabilite, par. 2 (citant l'Affaire Le Procureur 
c/ Dragoljub Kunarac, Radomir Kovac et Zoran Vukovic, n° IT-96-23 et IT-96-23/1-A, Arret, 
Chambre d'appel du TPIY, 12 juin 2002 (<< Arret Kunarac »), par. 169). 

291 Affaire Le Procureur c/ Dario Kordic et Mano Cerkez, n° IT-95-14/2-T, Jugement, Chambre de 
premiere instance du TPIY, 26 fevrier 2001 (<< Jugement Kordic et Cerkez »), par. 192. 
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181. L'opinion partiellement dissidente du luge Shahabuddeen dans l'affaire lelisic 

va tout a fait dans Ie sens du cumul de declarations de culpabilite en l' espece. Il dit 

ceci : 

[djes lors qu'il est reconnu comme un element constitutif du crime defini par Ie 
legislateur, un element doit dument etre pris en compte par les juridictions 
lorsqu'elles se livrent a des comparaisons afin de determiner si Ie cumul des 
declarations de culpabilite est possible. [ ... j. [C'jest la seule maniere pour un 
systeme de justice penale de prendre en consideration 1'ensemble des interets publics 
que 1'on cherche a proteger. Bien que le comportement puisse dans les faits etre le 
meme, il peut porter atteinte a differents interets publics; l' existence de ces differents 

interets publics peut se signaler par la presence d'elements specifiques292
• 

182. En l'espece, chacun des sept crimes contre l'humanite qui ont ete englobes 

dans un seul, protege une valeur fondamentale distincte qui a ete erodee par Ie fait que 

la Chambre de premiere instance n'a pas declare l'Intime coupable de chacun des 

crimes dont il etait accuse. 

183. L'interdiction du meurtre protege Ie droit a la VIe. Comme Ie proclame 

l'article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (Ie «PIDCP »), 

« [1] e droit a la vie est inherent a la personne humaine. Ce droit doit etre protege par 

la loi. Nul ne peut etre arbitrairement prive de la vie »293. 

184. L'interdiction de l'extermination protege Ie droit a la vie ainsi que Ie droit de 

ne pas etre soumis a des conditions de vie artificielles susceptibles d' entrai'ner la 

mort294. L'interdiction du meurtre ne protege pas cet interet societal additionne1295 . 

185. L'interdiction de la reduction en esclavage protege Ie droit de ne pas etre 

soumis a l' esclavage, a la servitude ou au travail force. L' article 8 du PIDCP 

proclame : « Nul ne sera tenu en esclavage; Nul ne sera tenu en servitude; Nul ne sera 

astreint a accomplir un travail force ou obligatoire»296. 

186. L'interdiction de l'emprisonnement protege Ie droit de ne pas etre 

arbitrairement prive de liberte sans les garanties prevues par la loi. Cette valeur 

fondamentale est consacree par l'article 9 du PIDCP, qui dispose: «Tout individu a 

droit a la liberte et a la securite de sa personne. Nul ne peut faire l'objet d'une 

292 Arret Jelisic, Opinion partiellement dissidente du Juge Shahabuddeen, par. 41 et 42. 
293 PIDCP, article 6. 
294 Jugement, par. 338. 
295 Jugement, par. 331 a 333. 
296 PIDCP, article 8. 
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arrestation ou d'une detention arbitraire. Nul ne peut etre prive de sa liberte, si ce n'est 

d 'f ./-', , I 'd ' I I . 297 pour es moti s, et conlormement a a proce ure prevus par a 01» . 

187. L'interdiction de la torture protege Ie droit de ne pas se VOlT infliger 

intentionnellement une douleur ou des souffrances aigues. Cette valeur fondamentale 

est prevue a l'article 5 de Declaration universelle des droits de l'homme et a l'article 

7 du PIDCP, qui proclament tous deux: «Nul ne sera soumis a la torture ni a des 

peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants »298. 

188. L'interdiction du viol protege Ie droit de chacun de decider des questions qui 

ont trait a sa propre sexualite. L'interdiction de viol protege egalement la dignite de la 

personne299. Lorsqu'il est commis sur la personne d'une femme, comme c'est Ie cas 

en l'espece, Ie crime de viol constitue une violation de la Convention sur l'elimination 

de toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes, qui protege les femmes 

contre la violence sexiste300. 

189. L'interdiction des autres actes inhumains protege Ie droit a l'integrite physique 

ou mentale, a la sante et la dignite humaine301 . Leur enumeration dans Ie Statut du 

Tribunal de Nuremberg302, dans les statuts du TP1y303 et du TPIR304, ainsi qu'a 

l'article 5 de la Loi relative aux CETC305 reflete l'interet que porte la communaute 

internationale a la protection de ces droits fondamentaux. 

190. Comme l'a note Ie luge Shahabuddeen dans l'opinion dissidente qu'il a 

exprimee dans l'affaire lelisic : «La pleine protection de ces differents interets 

publics exige un cumul des declarations de culpabilite. On ne peut declarer l'accuse 

coupable d'une seule infraction sans negliger l'atteinte portee aux autres interets de la 

297 PIDCP, article 9. 
298 Declaration universelle des droits de 1'homme, article 5; PIDCP, article 7. 
299 Affaire Le Procureur c/ lean-Paul Akayesu, n° ICTR-96-4-T, Jugement, Chambre de premiere 

instance du TPIR, 2 septembre 1998 (<< Jugement Akayesu »), par. 597. 
300 Voir Recommandations generales adoptees par le Comite pour l' elimination de la discrimination a 

1'egard des femmes, Recommandation generale No 19, onzieme session, 1992, Recommandations 
concretes, 24, accessibles en ligne a l' adresse suivante 

301 (Rapport la 
Commission a l'Assemblee generale sur les travaux de sa quarante-huitieme session), article 18, 

par. 17. 
302 Proces de Nuremberg, Statut du Tribunal militaire international (<< Statut de Nuremberg »), 8 aout 

1945, article 6 c). 
303 Statut du TPIY, article 5. 
304 Statut du TPIY, article 3. 
305 Loi relative aux CETC, article 5. 

Appel des co-procureurs contre le jugement rendu par la Chambre de premiere instance 
dans l'affaire Kaing Guek Eav alias Duch Page 64 de 75 

FlO 



00636740 

Dossier n° OOl/18-07-2007-ECCC/SC 

communaute internationale et sans risquer de ne pas prendre l'exacte mesure du 

. . 1 d l' / 306 comportement cnmme e accuse» . 

E.2.6 Conclusion 

191. Les co-procureurs avancent que la Chambre de premiere instance a commis 

une erreur en ne declarant pas l'Intime coup able de chacun des crimes contre 

l'humanite dont il a ete reconnu responsable. Ils demandent donc ala Chambre de la 

Cour supreme d'invalider Ie lugement pour ce qui est du cumul de declarations de 

culpabilite pour les raisons suivantes: 1) chaque crime contre l'humanite dont 

l'Intime a ete reconnu responsable comporte un element nettement distinct qui ne se 

trouve pas dans les autres ; 2) en ne declarant pas l'Intime coupable de tous les crimes 

contre l'humanite dont il a ete reconnu responsable, la Chambre de premiere instance 

porte atteinte aux deux objectifs du critere applicable en matiere de cumul de 

declarations de culpabilite, 3) les motifs de ne pas autoriser Ie cumul de declarations 

de culpabilite exposes dans l' Arret « Celebici » par les luges Hunt et Bennouna dans 

leur opinion dissidente ne s'appliquent pas en l'espece, et 4) la Chambre de premiere 

instance n'a pas pleinement pris en consideration les interets societaux proteges par 

chacun des crimes enumeres et elle ne s'est pas demandee s'il ne fallait pas, au nom 

de la posterite et de la trace que laisseront les CETC dans l'histoire, donner une 

description plus complete du comportement criminel de l'Intime. 

E3. LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE A EU TORT DE QUALIFIER LE VIOL DE 

CRIME CONTRE L'HUMANITE DE TORTURE 

E.3.1 Introduction 

192. La Chambre de premiere instance a declare l'Intime coupable du crime contre 

l'humanite de torture, ce crime englobant Ie crime de vio1307
. Elle a commis une erreur 

de droit en qualifiant de torture Ie crime contre l'humanite de viol et en ne declarant 

pas l'Intime coupable du crime contre l'humanite distinct que constitue Ie viol. 

E.3.2 Le viol en tant que torture 

193. Dans la jurisprudence internationale, Ie viol peut constituer une forme de 

torture : «A l'instar de la torture, Ie viol est utilise a des fins d'intimidation, de 

degradation, d'humiliation, de discrimination, de sanction, de contr61e ou de 

306 Arret Jelisic, Opinion partiellement dissidente du Juge Shahabuddeen, par. 42. 
307 Jugement, par. 246,366 et 677. 
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destruction d'une personne. Comme elle, il constitue une atteinte a la dignite d'une 

personne et s'assimile en fait a la torture lorsqu'il est commis par un agent de la 

fonction publique ou par toute autre personne agissant a titre officiel ou a son 
. . . • . 308 
mstlgatlOn ou avec son consentement expres ou tacIte» . 

194. Dans l'affaire Delalie, Ie TPIY a considere que «chaque fois qu'un viol ou 

une autre forme de violence sexuelle repondra aux criteres susmentionnes, il 

constituera, comme tous les autres actes qui satisfont aces criteres, une torture »309. 

Dans l'affaire Furundzija, Ie TPIY a considere que la «[torture pouvait] prendre 

diverses formes» et que «[l]a jurisprudence internationale et les rapports du 

Rapporteur special temoign[aient] d'une tendance a assimiler a une forme de torture, 

et donc a une violation du droit international, la pratique du viol pendant la detention 

et l'interrogatoire »310. Le TPIY a conclu que Ie viol pouvait etre as simile a une forme 

de torture et que les juridictions internationales avaient reconnu qu'il constituait une 

violation de la norme interdisant la torture311
. Toutefois, en etudiant la relation entre 

Ie viol et la torture, la Chambre de premiere instance saisie de l'affaire Furundzija a 

conclu ceci: «Selon les circonstances, Ie viol peut, en droit penal international, 

constituer un crime distinct de la torture »312 . 

195. Dans l'affaire Kvocka, la Chambre de premiere instance du TPIY a estime 

que: «Selon la jurisprudence du TPIY et du TPIR, qui concorde sur ce point avec 

celIe des organes s'occupant des questions relatives aux droits de l'homme, Ie viol 

peut etre assimile a une douleur ou a des souffrances aigues, et considere comme un 

acte de torture si les autres elements qualifiant la torture, tels que Ie but defendu, sont 

/ . 313 DAd l' ff' K reunlS» . e meme, ans a mre unarac, la Chambre d' appel du TPIY a 

considere que: «La souffrance physique, la peur, l'angoisse, l'incertitude et 

l'humiliation auxquelles les Appelants ont a plusieurs reprises soumis leurs victimes, 

font de leurs actes des actes de torture »314. 

308 Jugement Akayesu, par. 597 et 687. 
309 Affaire Le Procureur C/Zejnil Delalic, n° IT-96-21-T, Chambre de premiere instance, 

16 novembre 1998 (<< Jugement « CelebiCi »), par. 496. 
310 Affaire Le Procureur c/ Anto Furundzija, n° IT-95-17/1-T, Chambre de premiere instance du 

TPIY, 10 decembre 1998 (<< Jugement Furundzija »), par. 163. 
311 Jugement Furundzija, par. 163. 
312 Jugement Furundzija, par. 164. 
313 Affaire Le Procureur c/ Miroslav Kvocka, n° IT-98-30/1-T, Chambre de premiere instance du 

TPIY, 2 novembre 2001, par. 145. 
314 Arret Kunarac, par. 185. 
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E.3.3 Le viol en tant que crime contre l'humanite distinct 

196. En depit de la jurisprudence selon laquelle l'acte de viol peut etre as simile au 

cnme de torture, les tribunaux internationaux ont constamment considere Ie viol 

comme un cnme contre l'humanite distinct de la torture, meme si Ie meme acte 

criminel constituait a la fois un viol et une torture. La Chambre de premiere instance a 

admis que Ie viol constituait une infraction distincte reconnue a la fois dans la Loi 

relative aux CETC et dans Ie droit penal international315 et que « [l]e viol est interdit 

depuis longtemps en droit international coutumier et est decrit comme « l'une des 

pires souffrances qu'un etre humain puisse infliger a un autre »316. 

197. Dans l'affaire Akayesu, Ie TPIR a declare l'accuse coupable du crime contre 

l'humanite distinct de viol pour plusieurs actes de viol, ainsi que des crimes contre 

l'humanite de torture et autres actes inhumains pour d'autres agissements317. Cette 

approche a ete reprise dans les affaires ulterieures. Dans l'affaire Kunarac, la 

Chambre de premiere instance du TPIY a declare deux des trois accuses coupables a 

la fois de torture et de viol constitutifs de crimes contre l'humanite pour les memes 

agissements (a savoir, des actes de viol)318. En outre, la Chambre d'appel du TPIY a 

considere dans la meme affaire que ses remarques sur Ie viol et la torture en tant que 

violations graves des Conventions de Geneve s'appliquaient egalement aux crimes de 

viol et de torture constitutifs de crimes contre l'humanite319. De meme, dans l'affaire 

Furundzija, Ie TPIY a reconnu l'accuse coupable ala fois de torture et d'outrages ala 

dignite de la personne, dont Ie viol, en tant que violations graves des Conventions de 

Geneve pour les memes agissements (a savoir, plusieurs actes de viol)32o. Dans 

l'affaire Semanza, la Chambre de premiere instance du TPIR a declare l'accuse 

coupable a la fois d'instigation de viol en tant que crime contre l'humanite et 

315 Jugement, par. 366. 
316 Jugement, par. 361 (citant 1'affaire Le Procureur c/ Dragoljub Kunarac, n° IT-96-23-T & IT-96-

23/1-T, Chambre de premiere instance du TPIY, 22fevrier 2001 (<<Jugement Kunarac») 
par. 655) ; Prosecutor v. Sesay, Judgement, SCSL-04-i5-T, Chambre de premiere instance du 
TSSL, 2 mars 2009 (<< Jugement Sesay «), par. 144 ; Loi n° 10 du Conseil de controle relative au 
chatiment des personnes coupables de crimes de guerre contre la paix et l' humanite (<< Loi n° 10 
du Conseil de controle »), 1945, article II 1) c); General Orders iOO: The Lieber Code, 
instructions for the Government of Armies of the United States in the Field, 24 avril 1863, 
article 44 ; Convention (IV) de Geneve relative a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, 12 aout 1949, article 27. 

317 JugementAkayesu, par. 696. 
318 Jugement Kunarac, par. 686, 687, 715 et 822. 
319 Arret Kunarac, par. 189. 
320 Jugement Furundzija, par. 269 et 275. 
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d'instigation de torture en tant que cnme contre l'humanite pour les memes 

agissements321
. Ces affaires montrent que la pratique des tribunaux internationaux n' a 

pas ete d' englober Ie crime de viol dans Ie crime de torture, mais plutot de declarer 

l'accuse coupable du crime distinct de viol pour un acte constitutif de viol en droit 

international, ce qui traduit pleinement la gravite de l'acte. 

198. Dans l'affaire Akayesu, Ie TPIR a qualifie un acte tres semblable a celui 

commis a S-21 de crime contre l'humanite de viol: « [U]n acte tel que celui decrit 

par Ie temoin KK dans sa deposition - les Interahamwe fourrant un morceau de bois 

dans les organes sexuels d'une femme mourante - caracterise Ie viol »322. L'Intime a 

temoigne qu'un membre du personnel de S-21 avait, au cours d'un interrogatoire, 

introduit un baton dans Ie vagin d'une detenue323
. La Chambre de premiere instance a 

estime que les elements de preuve produits a l' appui de l' accusation de viol etaient 

credibles324 et que «Ie cas de viol incrimine comport [ait] bien [ ... ] un element 

d'atrocite justifiant qu'il puisse s'inscrire parmi les actes brutaux de torture qui ont 

durablement ete infliges a la victime avant son execution. Ce comportement criminel 

peut donc bien etre qualifie de torture prenant la forme de viol »325. Il ne peut donc y 

avoir aucun doute quant au fait que, se10n une jurisprudence internationale bien 

etablie, l'acte en question commis a S-21 aurait dli etre qualifie de crime contre 

l'humanite distinct de viol. 

199. La Chambre de premiere instance a admis que « [d]ans la plupart des affaires 

de viol qualifie de crime contre l'humanite, cet acte est commis dans un climat de 

contrainte ou aucun consentement veritable n'est possible »326. Suivant ce modele, en 

l'espece Ie viol a eu lieu alors que la victime detenue etait interrogee a S-21. La 

Chambre de premiere instance a considere que «la realite des faits relatifs a cette 

allegation de viol a ete suffisamment demontree selon Ie critere requis »327 et que Ie 

comportement mentionne «satisfaisait bien a toutes les conditions requises pour 

321 Le Procureur c/ Laurent Semanza, Jugement et Sentence, ICTR-97-20-T, Chambre de premiere 
instance du TPIR, 15 mai 2003, par. 475 a 488 et 588. 

322 Jugement Akayesu, par. 686. 
323 Position de la Defense sur les faits contenus dans 1'Ordonnance de cloture, dossier n° 001/18-07-

2007-ECCC/TC, 30 janvier 2009, doc. n° E5/11/6.1, par. 231 ; Transcription de l' audience du 
23 avril 2009, Kaing Guek Eav alias Duch, T.35. 

324 Jugement, par. 366. 
325 Jugement, par. 366. 
326 Jugement, par. 363. 
327 Jugement, par. 246. 
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pouvoir etre qualifie de torture prenant la forme de viol »328. Etant donne la brutalite 

et Ie caractere coercitif de l'acte, la Chambre de premiere instance a commis une 

erreur en ne rendant pas une decision conforme a ses propres conclusions et en ne 

declarant pas l'Intime coupable du crime contre l'humanite distinct de viol. 

E.3.4 CONCLUSION 

200. Les co-procureurs font valoir que la Chambre de premiere instance a commis 

une erreur de droit en englobant Ie crime contre l'humanite de viol dans Ie crime 

contre l'humanite de torture et en lui donnant cette qualification. Les co-procureurs 

demandent a la Chambre de la Cour supreme de faire droit a ce moyen d' appel et de 

declarer l'Intime coupable du crime contre l'humanite distinct de viol. 

F. TROISIEME MOYEN: L'INTIME AURAIT DU ETRE DECLARE 
COUPABLE DE LA REDUCTION EN ESCLAVAGE DE TOUS LES 
DETENUS DE S-21 

Fl. APERC;U 

201. Dans Ie Jugement, l'Intime a ete declare coupable de la reduction en 

esclavage, qualifiee de crime contre l'humanite, « des detenus de S-24 et [d'un] petit 

nombre de detenus astreints au travail a l'interieur du centre S-21 »329. La Chambre de 

premiere instance a commis une erreur de droit dans sa definition de la reduction en 

esclavage en tant que crime contre l'humanite. La reduction en esclavage en tant que 

crime contre l'humanite est definie comme Ie fait d'« exercer sur une personne l'un 

quelconque ou l'ensemble des attributs du droit de propriete »330. C'est a tort que la 

Chambre de premiere instance a vu un element de travail force dans la definition de la 

reduction en esclavage en tant que crime contre l'humanite331
. 

F2. C'EST A TORT QUE LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE A CONSIDERE QUE 

LE TRA VAIL FORCE DEV AIT ETRE UN ELEMENT ESSENTIEL DU CRIME DE REDUCTION 

EN ESCLAVAGE 

202. La Chambre de premiere instance a defini la reduction en esclavage qualifiee 

de crime contre l'humanite comme exigeant, en fait, que Ie travail force en soit un 

element essentiel332
. Elle indique dans Ie Jugement que la reduction en esclavage 

328 Jugement, par. 366. 
329 Jugement, par. 346 et 677. 
330 Jugement Kunarac, par. 539. 
331 Jugement, par. 346. 
332 Jugement, par. 346. 

Appel des co-procureurs contre le jugement rendu par la Chambre de premiere instance 
dans l'affaire Kaing Guek Eav alias Duch Page 69 de 75 

FlO 



00636745 

Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 

exige un « travail force ou non consenti, combine avec Ie maintien en detention »333. 

Elle a donc conclu que la reduction en esclavage en tant que crime contre l'humanite 

n'avait ete demontree que pour «les detenus de S-24 et [ ... J un petit nombre de 

detenus astreints au travail a l'interieur du centre S-21 »334. Les co-procureurs 

estiment que la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en 

utilisant cette definition etroite de la reduction en esclavage en tant que crime contre 

l'humanite. 

203. La definition de la reduction en esclavage est fondee sur la definition de 

l'esclavage qui est donnee dans la Convention relative a l'esclavage de 1926335 . Cette 

definition a ete confirmee dans la Convention supplementaire relative a l'abolition de 

l'esclavage336. La reduction en esclavage en tant que crime contre l'humanite a ete 

incluse dans Ie Statut de Nuremberg337 et dans Ie Statut de Tokyo338, ainsi que dans la 

Loi n° 10 du Conseil de contr61e339. La definition de la reduction en esclavage en tant 

que cnme contre l'humanite a surtout ete developpee dans les affaires Milch et 

Pohz340 a Nuremberg et dans l'affaire Kunarac au TP1y341. La jurisprudence 

333 Jugement, par. 346. 
334 Jugement, par. 346. 
335 Convention relative a 1'esclavage, 25 septembre 1926, article 1 1) (ou 1'esclavage est defini 

comme «1'etat ou condition d'un individu sur lequel s'exercent les attributs du droit de propriete 
ou certains d'entre eux »). 

336 Convention supplementaire relative a l' abolition de l' esclavage, de la traite des esclaves et des 
institutions et pratiques relatives a 1'esclavage, 30 avril 195[6], article 7 a) (sur la definition de 
1'esclavage telle qu'elle est donnee dans Convention relative a 1'esclavage et definissant 
l' «esclave » comme la personne qui a ce statut ou cette condition sur lequel s'exercent les 
attributs du droit de propriete ou certains d'entre eux »). 

337 Statut de Nuremberg, article 6 c) (<< Les crimes contre 1'humanite: c'est-a-dire 1'assassinat, 
l' extermination, la reduction en esclavage, la deportation, et tout autre acte inhumain commis 
contre toutes populations civiles [ ... J »). 

338 Statut du Tribunal militaire international pour 1'Extreme-Orient (le « Statut de Tokyo ») du 19 
janvier 1946, article 5 c) (<< Crimes contre 1'humanite : a savoir, meurtre, extermination, reduction 
a 1'esclavage, deportation et autres actes inhumains [ ... J »). 

339 Loi n° 10 du Conseil de controle, article II 1) c) «Crimes contre 1'humanite: Atrocites et delits 
comprenant, sans que cette enumeration soit limitative, 1'assassinat, 1'extermination, 
l' asservissement, la deportation, l' emprisonnement, la torture, le viol ou tous autres actes 
inhumains commis contre toute population civile et les persecutions pour des motifs d' ordre 
politique, racial ou religieux, que lesdits crimes aient constitue ou non une violation de la loi 
nationale dans le pays ou ils ont ete perpetres »). 

340 United States v. Milch, Judgement, Case 2, Tribunal militaire americain de Nuremberg, 17 avril 
1947; United States v. Pohl, Judgement, Case 4, Tribunal militaire americain de Nuremberg, 
3 novembre 1947 (le tribunal a considere 1'esclavage comme un crime contre 1'humanite), p. 13, 
14 et 35 a 38 (en anglais). 

341 Voir Jugement Kunarac ; Arret Kunarac. 
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internationale a confirme que Ie crime de reduction en esclavage faisait partie du droit 

international coutumier342. Ce crime figure aussi dans Ie Statut de Rome de la CPI343 . 

204. En droit international, la reduction en esclavage en tant que crime contre 

l'humanite est definie comme Ie fait d'exercer« sur une personne l'un quelconque ou 

l'ensemble des attributs du droit de propriete »344. Le TPIY a enumere un certain 

nombre d'elements a prendre en consideration pour determiner si l'acte constitutif 

d'infraction constituait une reduction en esclavage : «Ie contr61e de l'environnement 

physique, Ie contr61e psychologique, les mesures prises pour empecher ou decourager 

toute tentative de fuite, Ie recours a la force, les menaces de recourir a la force ou la 

contrainte, la duree, la revendication de droits exclusifs, les traitements cruels et les 

sevices, Ie contr61e de la sexualite et Ie travail force »345. L' element moral reside dans 

l'intention d'exercer ces attributs 346. 

205. Par consequent, exiger la presence d'un element de travail force reduirait la 

portee de la definition de la reduction en esclavage reconnue en droit international 

coutumier et conventionnel. Le TPIY a considere que «l'exploitation, Ie travail ou 

service force ou obligatoire, exige sou vent sans remuneration et qui constitue sou vent 

aussi, mais pas necessairement, une epreuve physique» constituait l'un des nombreux 

indices de la reduction en esclavage, mais qu'il n'entrait pas dans la definition de la 

reduction en esclavage347. Le TSSL a egalement note ces indices de reduction en 

esclavage dans l'affaire Sesal48
. 

206. Les co-procureurs estiment que la definition de la reduction en esclavage qu'a 

retenue la Chambre de premiere instance et qui exige un element de travail force est 

en contradiction avec la jurisprudence internationale. Du fait de l'adoption de ce 

critere, la Chambre de premiere instance s'est abstenue de declarer l'Intime coupable 

342 Arret Kunarac, par. 124; Affaire Le Procureur c/ Milorad Krnojelac, n° IT-97-25-T, Chambre de 
premiere instance du TPIY, 15 mars 2002, par. 353 et 355 ; Jugement Sesay, par. 196. 

343 Statut de Rome, article 72) c). 
344 Jugement Kunarac, par. 539. 
345 Jugement Kunarac, par. 543. 
346 Jugement Kunarac, par. 540. 
347 Jugement Kunarac, par. 542 (<< Sont egalement symptomatiques l' exploitation, Ie travail ou service 

force ou obligatoire, exige sou vent sans remuneration et qui constitue sou vent aussi, mais pas 
necessairement, une epreuve physique, 1'utilisation sexuelle, la prostitution et la traite des etres 
humains ») ; Arret Kunarac, par. 119 (confirmant la definition de la reduction en esclavage et les 
indices de reduction en esclavage retenus par la Chambre de premiere instance). 

348 Jugement Sesay, par. 198 et 199. 
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du crime contre l'humanite de reduction en esclavage d'une majorite des detenus de 

S-21, qui n'avaient pas ete soumis a un travail force ou non consenti. 

207. Dans Ie Jugement, la Chambre de premiere instance a considere que la 

majorite des actes constitutifs de reduction en esclavage en tant que crime contre 

l'humanite etaient averes, notamment Ie contr61e du mouvement des detenus349
, Ie 

contr61e de l'environnement physique350
, Ie contr61e psychologique351

, les mesures 

prises pour empecher ou decourager toute tentative de fuite352
, les menaces de 

. 'I ./-' I . 353 I' I I ,. 354 D I recounr a a lorce ou a contramte ,es trmtements crue s et es seVlces . e pus, 

l'Intime a lui-meme reconnu qu'il avait Ie pouvoir de vie ou de mort sur les detenus 

de S-21 355. 

208. Par consequent, la Chambre de premiere instance a conclu que les attributs du 

droit de propriete avaient ete exerces a S-21 - ce qui permettait de definir la 

reduction en esclavage en tant que crime contre l'humanite356
. De plus, ces actes 

avaient ete commis de fa<;on intentionnelle357 et dans Ie but d' exercer un droit de 

., , I d' 358 propnete sur es etenus . 

F3. Conclusion 

209. Les co-procureurs demandent ala Chambre de la Cour supreme d'accueillir ce 

moyen d' appel et de dire que la Chambre de premiere instance a commis une erreur 

de droit dans sa definition de la reduction en esclavage en tant que crime contre 

l'humanite; de dire en outre que la reduction en esclavage n'exige pas la presence 

349 Jugement, par. 260 et 263. 
350 Jugement, par. 260, 268, 270 et 272. 
351 Jugement, par. 258 (ou il est dit «[l]'Accuse reconnait que les conditions de vie imposees aux 

detenus, qui venaient s'ajouter a leur detention, aux interrogatoires qu'ils subissaient et au fait que 
d' autres prisonniers disparaissaient, ont gravement porte atteinte a leur sante tant physique que 
mentale. n admet que les detenus ont vecu dans un etat de peur permanent »). Voir aussi 
Jugement, par. 261 a 265. 

352 Jugement, par. 260. 
353 Jugement, par. 164. 
354 Jugement, par. 263 et 264. 
355 Jugement, par. 259 (ou il est dit « [1]' Accuse a indique que comme ils etaient tous condamnes a 

etre executes, il n'y avait aucune necessite de traiter les detenus avec humanite »). 
356 Jugement Kunarac, par. 539. 
357 Jugement, par. 252 (ou il est dit que «[s] elon l' Accuse, le but de la torture a S-21 consistait « a 

infliger des souffrances [ ... ] a la victime pour [la] contraindre [ ... ] a avouer» (citant la 
Transcription de 1'audience du 16juin 2009, Kaing Guek Eav alias Duch, 16juin 2009, p. 55); 
Jugement, par. 259 (ou il est dit« [l'Intime] a indique que comme ils etaient tous condamnes a etre 
executes, il n'y avait aucune necessite de traiter les detenus avec humanite »). 

358 Jugement Kunarac, par. 539,543; Arret Kunarac, par. 118 et 119 (ou il est dit que la reduction en 
esclavage en tant que crime contre 1'humanite consistait a exercer sur une personne 1'un 
quelconque ou 1'ensemble des attributs du droit de propriete). 
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d'un element de travail force ou non consenti. Les co-procureurs demandent donc a la 

Chambre de la Cour supreme de declarer l'Intime coupable du crime contre 

l'humanite de reduction en esclavage de tous les detenus de S-21, qu'ils aient ete 

soumis a un travail force ou non consenti ou pas. 

G. CONCLUSION 

210. Il arrive un point ou les cnmes comll1ls sont suffisamment graves et Ie 

criminel suffisamment notoire, ou en position d'autorite telle, qu'il convient de 

prononcer la peine la plus lourde. Ce point a ete atteint et depasse ici. En l'espece, un 

cadre important du Parti communiste du Kampuchea a regne sur cette usine de mort 

qu'etait S-21. Le respect des principes de dissuasion et de retribution exige que soit 

prononcee la peine la plus elevee. 

211. Les faits sont tetus. Ils demeurent. L'Intime a ete reconnu responsable de tous 

les crimes relevant du droit international dont il avait ete accuse. Aux caracteristiques 

juridiques propres de ces crimes sont venues s' ajouter plusieurs circonstances 

aggravantes de taille : 

a) L'abus d'autorite et l'intention discriminatoire de l'Intime vis-a-vis de ceux 

qui etaient consideres comme des opposants au Parti, vis-a-vis des prisonniers 

de guerre vietnamiens et des civils ; 

b) La cruaute particuliere avec laquelle les cnmes ont ete commls, dont 

temoignent Ie recours systematique a la torture physique et psychologique, 

l'humiliation, Ie traitement inhumain et les executions de sang-froid; 

c) Le fait que les victimes, au nombre desquelles figuraient des femmes et des 

enfants, etaient sans defense et vulnerables, et se trouvaient a la merci totale 

de l'Intime et de ses subordonnes ; et 

d) Le fait de denier aux victimes toute dignite et toute humanite, et de les reduire 

au rang d'animaux afin qu'il soit plus facile pour les interrogateurs et pour les 

gardes de les torturer et de les executer. 

212. S'il est vrai que l'Intime n'a pas ete personnellement l'auteur de la plupart des 

actes allegues, il convient de rappeler la remarque du tribunal de district de Jerusalem 

dans l'affaire Eichmann: «en regIe generale, Ie degre de responsabilite augmente a 
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me sure que l'on s'eloigne des executants pour remonter dans la hierarchie »359. 

L'Intime etait en situation d'autorite et de responsabilite. «La guerre », a dit un 

eminent specialiste du droit international, «n'est pas une condition de l'anarchie »360. 

Ce qui s'est produit a S-21 n'etait pas l'anarchie. C'etait organise, brutal et terrifiant. 

Des etres humains, des personnes vulnerables, des jeunes, des innocents se sont vu 

depouiller de leur humanite. Ils ont ete tortures, violes et assassines. Et l'Intime, 

l'homme qui a dirige cette usine de mort et de torture, demande maintenant la liberte. 

213. Hormis en ce qui concerne la prise en consideration de la detention illegale de 

l'Intime par les autorites militaires cambodgiennes pour reduire la peine infligee, la 

Chambre de premiere instance n'a pas exerce sa liberte d'appreciation a bon escient, 

premierement en considerant que certains facteurs constituaient des circonstances 

attenuantes « importantes » et deuxiemement en leur accordant un poids excessif. 

214. Toute mansuetude ne constitue pas forcement une erreur, mais l'erreur est 

manifeste lorsque cette mansuetude ebranle Ie fondement meme de la declaration de 

culpabilite. Lorsqu'aucune Chambre de premiere instance raisonnable n'aurait impose 

une peine aussi clemente que celIe qui a ete prononcee, la Chambre de la Cour 

supreme doit intervenir. La question qui se pose n' est pas de savoir comment la peine 

infligee peut apparai'tre dans l' absolu ; de ce point de vue une peine de trente-cinq ans 

peut sembler importante. La question est de savoir comment la peine imposee apparai't 

par rapport a la peine que requiert raisonnablement la gravite des crimes commis par 

l'Intime. Vu leur gravite, aucune Chambre de premiere instance raisonnable n'aurait 

pu imposer une peine aussi legere que 35 ans. 

215. Les circonstances de l'espece font que la seule peine qui puisse etre prononcee 

est la reclusion a perpetuite avec une reduction pour compenser Ie temps passe en 

detention illegale et des circonstances attenuantes insignifiantes. 

H. MESURES DEMANDEES 

359 Arret Galic, Opinion individuelle du Juge Shahabuddeen, par. 41 (citant l' affaire Attorney-General 
of the Government of Israel v. Adolph Eichmann, Tribunal de district de Jerusalem, Jugement, 36 
ILR 18, 1961). 

360 Arret Galic, Opinion individuelle du Juge Shahabuddeen, par. 41 (citant Sir Hersch Lauterpacht). 
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216. Les co-procureurs, demandent donc a la Chambre de la Cour supreme 

d'infirmer en partie Ie Jugement rendu par la Chambre de premiere instance, et : 

a) DE DECLARER l'Intime coupable cumulativement des crimes contre 

l'humanite que constituent l'extermination (englobant Ie meurtre), la reduction 

en esclavage, l'emprisonnement, 1a torture, Ie viol, les persecutions pour 

motifs politiques et les autres actes inhumains ; 

b) DE DECLARER l'Intime coupable du crime contre l'humanite de reduction 

en esclavage de la totalite des detenus de S-21 pendant la totalite de la periode 

visee dans l' ordonnance de renvoi; 

c) DE REVISER la peine infligee par la Chambre de premiere instance et de la 

transformer en une peine de reclusion a perpetuite ; 

d) D'ORDONNER que cette peine de reclusion a perpetuite soit reduite a 
45 annees a titre de reparation pour la detention illegale de l'Intime avant son 

transfert aux CETC ; 

e) D'ORDONNER Ie cas echeant une reduction supplementaire pour tenir 

compte des circonstances attenuantes tres minimes de l' espece ; et 

f) DE DIRE que l'Intime purgera sa peine sans possibilite d'etre mis en liberte 

conditionnelle. 

Respectueusement soumis 

Date Nom Fait a Signature 

Mme CHEA Leang 

13 octobre 2010 Co-procureur Phnom Penh 

M. Andrew CAYLEY 

Co-procureur 
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